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DE L'ACTUALITE 
Depuis 1946, date à laquelle a été 

introduite l'AVS, une de ces abrévia
tions que tout le monde connaît, 
parce que chacun est concerné, on 
peut dire que le problème a été le 
tremplin politique le plus constant et 
le plus payant aussi de tout notre ar
senal législatif. 

Proposer des améliorations de ren
ies cela touche chaque année plus de 
gens puisque la durée moyenne de 
vie s'améliore sans cesse, ce qui si-

ie que les vieillards « votants » 
sont toujours plus nombreux. Et là où 
les femmes votent, c'est encore plus 
marquant, puisqu'il y a plus de fem
mes âgées que d'hommes. 

N'allons pas mettre en doute la 
bonne foi de toutes les interventions 
d'hommes politiques en faveur de nos 
vieux - que nous serons peut-être un 
jour si les circonstances sont favo
rables - mais constatons quand mê
me que l'AVS est un excellent terrain 
d'exercice pour eux. 

Nous connaissons quelqu'un en Va
lais qui a tout misé là dessus et qui 
a réussi un tour de force lors de ré
centes élections. 

Pour prendre un exemple de cette 
frénésie un tantinet démagogique re
marquons par exemple qu'en une 
seule année, on a vu déferler sur les 
bureaux des Chambres fédérales une 
dizaine de postulats de mandants, 
une revision de l'AVS, quatre avaient 
été reçues en 1966 alors que la der
nière et sixième adaptation de cette 
législation est entrée en vigueur le 
premier janvier 1967 et que les rentes 
complémentaires datent de 1966. 

Courts 
métrages 

% Un peintre qui n'a pas beau
coup d'idées peut-être, mais la 
main habile, Elmer Hoffmann a, 
en brossant de « vraies fausses 
loiles de maîtres » fait fortune en 
même temps que Fernand Le-
gros, son mécène, faisait la 
sienne. Le chanteur Antoine ac
cuse le chevelu Edouard de l'a
voir plagié. Le peintre italien 
Giorgio Di Chirico, quatre-vingts 
ans, l'un des pères du mouve
ment surréaliste qui a porté 
plainte pour faux, se voit à son 
tour mis sur la sellette par des 
directeurs de galeries qui l'accu
sent d'avoir favorisé des repro
ducteurs d'œuvres originales qu'
Us détiennent et qui avaient la 
réputation d'être « «niques ». Et 
l'on sait combien l'industrie du 
« meuble d'époque » est floris
sante. Il suffit d'un peu de crasse 
et du coup de pouce de l'anti
quaire pour qu'il passe pour au
thentique. Tout cela fait que 
beaucoup possèdent des tableaux 
ou des meubles que l'on peut 
trouver ailleurs. Bien sûr, Al
phonse Allais était plus honnête 
qui, lui, montrait un « vrai mor
ceau de la fausse croix ». Mais 
qu'importe leur unicité pourvu 
que l'on tire des choses les satis
factions que Von peut en atten
dre... 

• La vente de tableaux et de 
sculptures qui vient, d'avoir lieu 
à la Galerie Parke-Bernet de 
New Yor, a atteint le chiffre fa
buleux de 15 millions de francs, 
figuraient au menu un Ronault, 
tin Modigliani et un Juan Gris, 
entre autres. 

Mais enfin, sur ce terrain là, on ne 
changera jamais rien à rien. 

Ce qui est important, c'est de sa
voir si ce qui est proposé est objectif. 

A cet égard, il faut ajouter aux pos
tulats dont il est question ci-dessus, 
l'initiative de la « Confédération des 
syndicats chrétiens de la Suisse », 
initiative munie de 170.000 signatures 
qui ne demande rien de moins que 
l'indexation automatique des rentes 
et l'obligation, pour les entreprises 
privées, d'instituer des fonds de pré
voyance et d'augmenter les rentes de 
un tiers. 

Et qui dit initiative populaire, dit vo-
tation obligatoire par le peuple et les 
cantons. 

Si l'on ne regarde aucune des con
séquences financières de cette propo
sition, elle ne laisse évidemment pas 
d'être saisissante et bénéfique pour 
les assurés. 

Il reste à savoir si c'est réalisable. 
Le Conseil fédéral, en sortant ré

cemment son message sur la sep
tième revision AVS, arrive avec des 
propositions autres que celles des 
syndicats cités ci-dessus et qui pour
tant sont réconfortantes. 

En effet, tout en refusant l'indexa
tion automatique il s'engage à des re
visions périodiques tenant compte de 
l'évolution des revenus. 

Cela revient un peu au même, mais 
c'est moins schématique. 

Quant aux rentes, elles connaîtront 
une augmentation de 25% par rap
port à l'état actuel de toutes les ren
tes ce qui, dit-on, représente 37,5% de 
hausse par rapport à la sixième re
vision. 

Par contre, le Conseil fédéral est 
opposé à rendre obligatoire la pré
voyance privée des entreprises, car il 
juge peu favorable l'ingérence de 
l'Etat dans un secteur qui s'est déve
loppé de lui-même ces dernières an
nées. 

On ne veut pas de la coercition 
partout, et il faut quand même laisser 

encore aux professions certaines ini
tiatives, ceci d'autant plus que les 
possibilités financières sont très dif
férentes selon les branches écono
miques. 

Enfin, sachons - et il faudra s'en 
souvenir après - que les cotisations 
à l'AVS payées par ceux qui travail
lent, vont passer de 4 à 5% pour l'A. 
V. S. et de 0,4 à 0,5% pour l'A. I. 

C'est peu, mais c'est quand même 
quelque chose. Mais reconnaissons 
au Conseil fédéral le courage de tirer 
les conséquences de ses proposi
tions : « Vous voulez plus de rentes, 
il faudra payer davantage dans la pé
riode active de votre existence». 

En face de ces propositions, dont 
les Chambres délibéreront prochaine
ment, il reste à savoir si les syndicats 
chrétiens retireront leur initiative dont 
le contenu ne laissait planer aucun 
doute sur les intentions de leurs au
teurs. Edouard Morand. 

Le goût du jeu 
Faute de disposer sur son territoire pro

pre d'établissements de jeux tels qu'on en 
trouve dans les pays qui nous entourent, le 
peuple susise satisfait son goût du jeu par 
les modestes moyens mis. à sa portée : le 
jeu de la boule dans les kursaals, dont 
l'enjeu maximum est fixé à cinq francs, 
les appareils de jeu et les loteries. Comme 
ces diverses institutions sont soumises à 
une étroite surveillance, le rapport du Dé
partement fédéral de justice et police est 
à même de nous donner d'intéressants 
renseignements sur cette activité. C'est 
ainsi qu'il nous apprend que les recettes 
brutes du jeu de la boule se sont élevées, 
en 1966, à 7.016.434 francs pour les 15 
salles exploitées en Suisse. 

En 1966, les cantons ont délivré 441 au
torisations pour des loteries. La somme 
totale de ces loteries a augmenté de Fr. 
97.016.942.- en 1965 à Fr. 104.967.571.- en 
1966. Comme l'année précédente, cette 
évolution est due surtout au sport-toto, 
dont les mises se sont accrues .de quel
ques millions de francs. 
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••••••• Vous m'en direz tant • • • • • • • • 

Franchement, vous y croyez, vous, 
à la sagesse des vieillards ? Toute 
une littérature en fait état, et l'on 
croit communément que le type « à 
la barbe de fleuve » est, par défi
nition, un homme d'expérience et de 
bon conseil. 

Je n'en crois rien, et tout d'abord, 
je me demande où l'on va chercher 
ces modèles. 

Dans les temps anciens ? 
Mais, vous savez parfaitement que 

la durée de la vie humaine oscillait 
autour de quarante ans, en moyenne 
au siècle dernier, alors qu'elle se 
situe autour de soixwtç-quyn+e au
jourd'hui. 

A des périodes plus reculées on 
s'estimait vieux à trente ans... 

Tant et si bien que les vieillards 
d'uv passé lointain ne devaient guère 
excéder la cinquantaine et se trou
vaient donc, déjà par le fait d'une 
sélection naturelle, en pleine force 
physique et intellectuelle. 

Certes, il y avait déjà des octogé
naires, des nonagénaires et même 
des centenaires, mais pour parvenir 
à cet âge avancé, malgré les mala
dies d'enfance et leurs hécatombes 
d'innocents, les épidémies meurtriè
res, les maux échappant à la méde
cine à ses débuts, il fallait une cons
titution formidable. 

Qui sait si la vigueur d'esprit de 
ces gens-là ne correspondait pas à 
la vigueur de leur corps ? 

Ils pouvaient s'adresser à des fre
luquets promis au plus maigre et au 
plus bref avenir, avec une certaine 
autorité. 

Ils avaient bravé le destin et pa
reils aux « vieux lions » auxquels 
les comparait volontiers Victor Hugo, 
lequel en était un, ils auraient pu 
rugir avec Hugues Aufray : 

« On est les rois ! » 
•Ce n'est plus du tout la même si

tuation aujourd'hui. 
Si c'est généralement en se pas

sant des soins des médecins qu'on 
devient centenaire, un peu comme 

on le devenait jadis, une multitude 
de vieillards doivent à la science 
médicale leur longévité. 

Nés un siècle plus tôt, ils ne te
naient pas le coup, et les voilà au 
bénéfice d'un sursis d'une trentaine 
d'années, mais souvent à quel prix ! 

Entre les vieillards qui le sont de
venus par disposition naturelle et 
ceux qui se sont soignés pour le de
venir, il y a un monde : 

Le monde des régimes, des potions, 
des remèdes, des opérations, des ana
lyses, des renoncements, de l'inacti
vité et du lit. 

On prolonge, de nos jours, des 
femmes et des hommes qui n'ont 
plus qu'une existence végétative, et 
d'autres se survivent à force de pré
cautions. 

Qu'on demande à leurs médecins 
la recette de leur étonnante résis
tance, mais qu'on ne leur demande 
pas, à eux, des leçons ^de sagesse. 

Le propre du vieillard, en général 
— il y a des exceptions — consiste 
à faire son présent d'un passé qu'il 
magnifie. 

Quand il dit : « de mon temps ! » 
il vit réellement ce temps là, s'exal-
tant à des souvenir périmés, non pas 
à l'actualité brûlante. 

Il donnerait probablement d'ex
cellents conseils à quelqu'un qui 
réussirait, par un miracle, à mener 
en 1968 la vie qu'on menait en 1920, 
mais il n'a rien à apprendre aux 
jeunes gens de notre époque. 

Son expérience est celle d'un 
monde révolu que n'avaient encore 
marqué ni les progrès de la science, 
ni l'émancipation de la femme, ni la 
fatale évolution des mœurs qui al
lait bouleverser des principes répu
tés indéracinables, et cette expé
rience il est seul à la croire impor
tante. 

En réalité, elle présente l'intérêt 
touchant d'une photographie mangée 
par le soleil où des personnages vê
tus de complets et de robes démo
dés sourient au petit oiseau qui 
passe... A. M. 
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Baisse de l'emploi dans l'industrie 
Les statistiques les plus récentes 

montrent que le recul de l'emploi dans 
l'industrie et l'artisanat se poursuit 
depuis maintenant quatre ans. Dans 
l'industrie, la diminution du nombre 
des personnes occupées n'a pas empê
ché le volume de la production de 
croître. En d'autres termes, une amé-

Vers un fédéralisme européen 
On parle beaucoup de nos jours de 

fédéralisme. Avec raison d'ailleurs. Le 
fédéralisme apparait, en effet, comme 
étant la formule politique et économi
que la plus souple et la plus pratique 
pour organiser les relations entre les 
divers Etats. 

Le fédéralisme a d'ailleurs fait ses 
preuves dans deux pays : les Etats-
Unis d'Amérique, dont la prospérité 
est liée à cette formule et la Confé
dération helvétique. 

Le fédéralisme helvétique est certai
nement plus, convaincant parce qu'il a 
permis d'unir des races ethniques fort 
différentes, de langues et de confes
sions diverses, ainsi que des régimes 
politiques qui allaient de l'oligarchi-
pure à la démocratie directe. 

Enfin, la Suisse a passé par les deux 
phases du fédéralisme : la Confédéra
tion d'Etats et l'Etat fédéral. 

Des gens, bien intentionnés, qui nous 
paraissent devoir brûler les étapes, 
parlent même d'un fédéralisme mon
dial et des Etats-Unis du monde. 

L'idéal est certainement lointain, car 
nous croyons plus à la création préa
lable d'un fédéralisme européen, pour 
nous Européens, qu'à un fédéralisme 
mondial immédiat. 

Et d'abord qu'est-ce que le fédéra
lisme ? 

Une définition qui nous paraît ex
cellente est celle de l'écrivain suisse 
Gonzague de Reynold : « Le fédéralisme 
est une forme politique dans laquelle 
plusieurs Etats ou cités, afin de mieux 
défendre leur existence, maintenir leur 
indépendance et promouvoir leurs in
térêts communs, consentent à sacrifier 
une part de leur souveraineté pour 
établir un pouvoir central dirigeant et 
suprême. » 

C'est donc la condamnation formelle 
du principe désuet de la souveraineté 
absolue qu'invoquent toujours les gou
vernements qui ne veulent pas se sou
mettre à la loi internationale. 

Le fédéralisme revêt une double 
forme : Etat fédéral ou Confédération 
d'Etats suivant que l'Etat central ou 
les Etats membres ont la compétence 
la plus étendue. 

La Confédération d'Etats n'a pas de 
puissance propre. Elle n'a comme or-

par VICTOR DUPUIS 

gane qu'une Diète ou Conférence com
posée de représentant des Etats, munis 
d'instructions de leurs gouvernements 
qui peuvent rejeter les décisions com
munes. 

C'est pourquoi, elle se transforme 
ordinairement en une organisation plus 
étroite, celle de l'Etat fédéral qui est 
une union de droit constitutionnel 
créant un super-Etat au-dessus des 
Etats, membres avec triple pouvoir lé
gislatif, exécutif et judiciaire. 

LE FEDERALISME HELVETIQUE 
Si, l'on examine la naissance de la 

. Suisse, son développement progressif 
pour aboutir à son couronnement dans 
îa Constitution fédérale de 1848, par 
laquelle elle devint un Etat fédératif, 
on remarquera qu'elle s'est faite par 
étapes, suivant un processus naturel, 
par agglomérations successives, en ver
tu de la loi d'attraction. 

En effet, le danger commun pousse 
les trois cantons primitifs voisins, Uri, 

Schwytz et Unterwald, à s'unir contre 
l'Autriche, par le pacte du 1er août 
1291. 

C'est la première phase qui va atti
rer dans son orbite assez rapidement 
Lucerne, élément citadin en 1332, puis 
à peu près en même temps, en 1351, 
1352 et 1353, respectivement d'impor
tantes agglomérations comme Zurich, 
Glaris, Zoug et Berne. 

« La Confédération des 8 Cantons » 
était ainsi formée et constituait la deu
xième phase de la Confédération suisse. 

Les adhésions en 1481 de Fribourg 
et Soleure, soit 128 ans plus tard, en 
1501 de Bâle et Schaffhouse et en 1513 
d'Appenzell, portent les membres ,,de 
la Confédération au chiffre fatidique 
de 13 cantons. Il faut croire que les 
Confédérés n'étaient pas superstitieux, 
puisque cette « Confédération des treize 
Cantons » qui réalisait la troisième 
étape de la Confédération suisse, dura 
près de 3 siècles, jusqu'à « L'Acte de 
Médiation » en 1803, date à laquelle 
adhérèrent six nouveaux cantons, tels 
que Argovie, Thurgovie, Saint-Gall, 
Grisons, Tessin et Vaud. 

La quatrième étape comprenait ainsi 
19 cantons et c'est en 1814, que furent 
admis les cantons du Valais, Neuchâ-
tel et Genève, portant le nombre des 
Etats confédérés au chiffre définitif de 
22. Ce fut la cinquième et dernière 
étape de la Confédération suisse qui 
trouva son expression juridique dans 
l'adoption du Pacte fédéral du 7 août 
1815. 

Les nécessités économiques, le déve
loppement des relations et des commu
nications, les mouvements d'échange de 
populations entre les divers cantons 
imposèrent la transformation de la 

lioration de la productivité a été obte
nue. C'est essentiellement aux efforts 
de rationalisation poursuivis depuis 
plusieurs années que l'on doit ce ré
sultat. 

Parallèlement au fléchissement de 
l'emploi dans l'industrie et l'artisanat, 
on assiste à une augmentation (moins 
importante, mais pourtant sensible) de 
l'emploi dans les entreprises plus orien
tées vers les services. C'est là un signe 
indéniable de la hausse du niveau de 
vie : en donnant plus de possibilités 
de dépenses à la population, elle per
met de recourir à ces fameux services 
qui ne sont, le plus souvent, pas indis
pensables à la vie. C'est là un aspect 
de ce phénomène bien connu des éco
nomistes et qui s'appelle le passage 
du secondaire (soit le secteur de la 
production) au tertiaire (soit le secteur 
des prestations de services) et qui ac
compagne le progrès technique et le 
mieux-être économique dans tous les 
pays industriels. A. 

forme de Confédération d'Etats en Etat 
fédératif. 

En 1848, une nouvelle Constitution 
fédérale fut adoptée qui fut remaniée 
et adoptée aux circonstances nouvelles 
en 1874. 

CONCLUSION 
L'Etat fédératif suisse a permis la 

suppression des douanes et péages en
tre cantons, l'unification de la mon
naie, des poids et mesures, des postes 
et chemins de fer, etc. 

Il en est résulté un progrès écono
mique remarquable d'où est né le sen
timent de la solidarité helvétique. 

La Suisse n'a pas connu de confias 
graves depuis un siècle, soit depuis 
1848, date de sa première Constitution 
fédérale. 

Il apparaît nettement, qu'elle consti
tue le modèle-type pour le fédéraiis.ne 
européen qui cherche confusément ses 
voies. 

Il semble clair aussi que si \a Suisse 
a mis près de six siècles, pour trouver 
sa formule définitive actuelle, l'Europe 
en mettra beaucoup moins, au rythme 
des ondes et de l'aviation, pour s'épa
nouir et s'organiser sous la forme fédé
ra tive. 

Victor Dupuis 
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Des routes multicolores? 
L'expérience de la Ruhr 

Depuis que les ingénieurs des usines 
Bayer (Leverkusen) ont réussi à colo
rer le bitume au moyen de pigments 
synthétiques un nouveau système de 
signalisation routière par voies maté
rialisées attend sa réalisation. L'intérêt 
pratique de la coloration a été confir
mée sur un tronçon expérimental à 
Wuppertal et dans la Ruhr sur plu
sieurs voies réservées aux véhicules 
tournant à gauche. 

Pendant deux mille ans la commune 
de Holzheim près de Giessen s'est pas
sée de panneaux de signalisation rou
tière. Le jour même où on y installa 
des signaux réglant la priorité, le pre
mier accident grave s'est produit. Le 
commentaire du maire : « Cela devait 
arriver. Ces panneaux de signalisation 
détournent l'attention du conducteur.» 

Le réseau routier de la République 
fédérale s'étend actuellement sur envi
ron 500 000 kilomètres. Des centaines de 
milliers de panneaux de signalisation 
sont mis en place pour empêcher le 
chaos de régner parmi les quelque 15 
millions d'automobilistes. Le conducteur 
doit observer les différents panneaux 
d'interdiction et de prescription et, en 
même temps, freiner, changer de vi
tesse, embrayer, etc. 

Pour remédier à cette situation corn-

DISTRICT DS S ION 

SION 

Exposition Walter Grab 
La galerie sédunoise « Au Carrefour 

des Arts » présente actuellement une 
trentaine de toiles du peintre zurichois 
Walter Grab, 41 ans, qui avait repré
senté notre pays à la dernière Bien
nale de Sao Paolo. Il s'agit de la pre
mière exposition surréaliste en Valais 
qui durera jusqu'au 19 avril, et qui 
mérite d'être vue par nos amateurs 
d'art. 

mtïCT PE MARTIGNY 

SERVICE DES EAUX 
MARTIGNY 

Les abonnés à l'eau potable 
sont informés qu'une coupure 
générale du réseau aura lieu 

le mardi 9 avril 1968, 
de 21 h. à 04 h. 

Cette interruption doit per
mettre le changement de van
nes principales à la Place St. 
Michel. 

Nous prions les abonnés de 
nous en excuser. 

Service des eaux 
Martigny. 

plexe, les ingénieurs envisagent un 
avenir « coloré » : les couleurs devront 
dorénavant faciliter l'écoulement du 
trafic et remplacer certains panneaux 
de signalisation. Actuellement de nom
breux symboles, tels que les passages 
pour piétons, les lignes d'arrêt obliga
toire ou les flèches de direction sont 
déjà marqués sur la chaussée. Mais, 
étant donné qu'il n'est pas possible de 
« peindre » de façon durable le revê
tement des rues et des routes les « rues 
colorées » sont relativement nouvelles. 

Il y a cinq ans, le service des travaux 
publics de Wuppertal, en collaboration 
avec la firme Bayer (Leverkusen), a 
construit une route en béton, longue de 
80 m., sur laquelle plus de cent mé
langes de couleurs ont été mis à 
l'épreuve. A Duisburg, deux voies ré
servées aux véhicules tournant à gau
che d'une longueur de 80 m, sont cou
vertes de bitume rouge ; sur la route 
fédérale No 1, entre Essen et Dort-
mund, quatre voies analogues ont été 
revêtues de bitume rouge. 

L'essai le plus frappant est celui qui 
est en cours depuis le début de l'an
née 1966 dans une cour des usines 
Bayer. Ce terrain a été revêtu de plu
sieurs bandes d'asphalte de différentes 
couleurs qui, malgré les 500 à 600 véhi
cules qui y circulent quotidiennement, 
ont gardé toute leur intensité lumi
neuse. La route expérimentale de Wup
pertal et les essais réalisés dans la 
Ruhr ont attiré l'attention sur un pro
blème dont la solution a été trouvée 
grâce aux couleurs minérales mises au 
point par les chimistes de Leverkusen : 
la route de Wuppertal est en béton, et 
celui-ci est facile à colorer puisqu'il 
est clair. Mais les rues de ville, pour 
lesquelles la coloration est prévue en 
premier lieu, sont couvertes de bitume, 
car les rues en béton sont plus diffi
ciles à construire et à réparer. 

La coloration du bitume, qui est nor
malement très foncé pose cependant 
certains problèmes. Le bitume est es
sentiellement un mélange d'hydrocar
bures, extraits au cours du traitement 
du pétrole dans les raffineries. L'as
phalte utilisé normalement pour le re
vêtement des routes ne peut être co
loré qu'à l'aide du peroxyde de fer, le 
gravillon clair ou rouge servant à in
tensifier la couleur. Les autres cou
leurs, tel que le jaune, le vert et le 
bleu peuvent également être obtenues 
à l'aide des pigments minéraux, résis
tant à la lumière, à condition de les 
appliquer sur un bitume spécial plus 
clair. |Les pigments,\que .l'on produit 
synthétiquement depuis un" siècle, sont 
des substances colorantes extrêmement 
fines c'est une poudre. Les bandes co
lorées mises à l'épreuve dans l'usine 
de Bayer sont faites d'un tel mélange 
de pigments. 

Les rues colorées présentent cepen
dant un inconvénient : elles sont plus 
chères que les rues « normales ». Les 
voies expérimentales de Duisburg ont 
été revêtues d'un bitume spécial co
loré en rouge avec du peroxyde de fer. 
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Cinédoc : Du Caire au Cap 

Cinédoc présente mardi 9 avril, au 
cinéma Etoile à Martigny, le film d'ex
pédition de Martin Schliessler, en cou
leurs et cinémascope, parlé français : 
« Du aCire au Cap ». Aujourd'hui en
core la traversée du continent africain 
du nord au sud, soit du Caire au cap, 
est une aventure périlleuse et pénible. 
Les bonnes routes sont rares sur les 
22 000 km du parcours. Le voyage en 
véhicule tous terrains, à travers des 
déserts dangereux, sur des pistes en 
tôles ondulée, dans des régions maré
cageuses ou par des sentiers de mon
tagne, est une véritable aventure à la
quelle les spectateurs prennent réelle
ment part. Le Caire, point de départ 
de l'expédition, est, avec ses 3 millions 
d'habitants, la plus grande ville d'Afri
que. Des vues remarquables nous pré
sentent les derniers témoins d'une civi
lisation datant de 5000 ans déjà. La 
traversée du désert de Nubie est répu
tée très dangereuse. On rencontre en

suite les Dinkas, les hommes les plus 
grands du globe qui vivent nus, au
jourd'hui encore, puis les Pygmées, de 
taille minuscule, qui vivent au cœur de 
la forêt vierge. L'ascension du mont 
Kenya, le deuxième d'Afrique par son 
altitude (5200 m), est un des plus beaux 
moments que ce film nous offre. De 
splendides vues des grands spécimens 
de la faune africaine raviront ceux 
qui aiment les bêtes. Le groupe d'ex
plorateurs, bien équipé, atteint enfin 
la dernière étape, l'Afrique du Sud, 
après avoir traversé l'Uganda, le Congo 
et la Rhodésie. En Afrique du Sud, pays 
en convulsions, nous nous heurtons 
aux problèmes posés par les huttes de 
paille, les mines d'or et les villes ten-
taculaires. « Du Caire au Cap », de 
Martin Schliessler est un film en cou
leurs qui compte parmi les meilleurs 
et les plus intéressants jamais tournés 
sur l'Afrique. Nous le recommandons 
chaleureusement à chacun. 

Alors que' le revêtement normal des 
rues en asphalte foncé coûte 9 marks 
pour le carré, le prix s'élève à 50 m. 
pour le bitume coloré. Les coûts éle
vés sont cependant largement compen
sés par le fait que l'on n'a jamais 
besoin de repeindre la chaussée, tandis 
que, sur les chaussées classique, il faut 
sans cesse renouveller les « bandes 
blanches » et les flèches de direction. 
Les routes expérimentales ont fait leurs 
preuves ; leur « valeur de signalisa
tion » est évidente, de même que leur 
résistance et leur rentabilité. En ou
tre, les expériences ont montré que la 
visibilité des Couleurs n'est diminuée 
ni par les divers modes d'éclairage des 
routes ni par les phares des voitures — 
à l'exception toutefois des projecteurs 
à iode. La visibilité des couleurs est 
accrue par la pluie et par le « polis
sage » permanent dés pneus. 

Reste à résoudre le problème de la 
mise en pratique. La proposition selon 
laquelle toutes les routes prioritaires 
doivent être colorées semble peu satis
faisante étant donné que les règles de 
priorité ne sont pas immuables. Dans 
certaines régions du sud des Etats-
Unis, les zones de repos, par exemple 
autour des hôpitaux et des écoles, sont 
signalées par un revêtements bleu. On 
pourrait également marquer les voies 
directes afin de permettre aux automo
bilistes de les distinguer facilement de 
celles réservées aux véhicules tournant 
à droite ou à gauche. ' 

Que l'on colore le revêtement tota
lement ou en partie, un fait est acquis : 
les « routes colorées » contribueront 
pour une large part à améliorer le 
système actuel de signalisation. Les 
« troubles circulatoires » du centre-
ville de Francfort prouvent que l'ap
plication de ce nouveau système s'im
pose. 

. Stuttgarter Zeitung 

Parti radical de Sierre 
Nous avons le plaisir d'annoncer aux radicaux sierrois que l'as

semblée générale du parti aura lieu le vendredi 19 avril, à la grande 
salle de l'Hôtel de Ville, à Sierre. 

Un conférencier de tout premier ordre, en la personne de M. Geor
ges André Chevallaz, Conseiller National et Syndic de Lausanne, attirera 
certainement tous les radicaux à cette soirée. 

L'assemblée de la section valaisanne du TCS 
(Suite de la page 6) 

Aussi, et c'est là que M. Bender a 
lancé une idée qui mérite qu'on y prête 
une très grande attention, aussi il s'a
git d'éduquer le conducteur, le futur 
conducteur dès l'enfance. 

Comment arriver à une telle forma
tion ? 

Il n'y a qu'une seule solution et M. 
Bender l'a présentée cette idée. Ensei
gner l'art de conduire, de tenir un vo
lant, à l'école. 

Certains vont sourciller et même cri
er au scandale. Pour notre part nous ne 
pouvons qu'applaudir à cette idée. Car 
apprendre aux enfants dès l'âge de la 
scolarité à tenir un véhicule, à circuler, 
à se comporter et ceci non pas en théo
rie mais bien d'une manière pratique, 
permettra d'éviter d'ici une vingtaine 
d'années une plus grande tuerie encore. 
Il vaut donc mieux enseigner à con
duire, pour sauver sa vie et celle des 
à le faire avec politesse ce qui n'est pas 
toujours le cas par exemple dans d'au
tres cantons dont on dit qu'ils sont plus 
avancés que le nôtre. 

* * * 
Cette assemblée générale qui s'est 

terminée par une collation offerte par 
lasection valaisanne, nous a prouvé la 
vitalité du TCS Valais. 

Nous en félicitons particulièrement 
tous les dirigeants et les présidents des 

AUTOMOBILISME 

Jim Clark, l'Ecossais volant 
s'est tué en course' à Hockenheim 

Le circuit d'Hockenheim, près de 
Stuttgart, bien connu des sportifs mo
torisés suisses qui y participent régu
lièrement à des épreuves motocyclistes 
ou automobiles, a connu dimanche une 
tragédie inexplicable gui a coûté la vie 
au plus prestigieux dès pilotes de notre 
temps,. l'Ecossais Jim Clark. .„,., 

Pilotant une formule'"IIJLotus-F:ord-
Oorsworth engagée dans le Trophée 
d'Allemagne de cette catégorie, Jim 
Clark est sorti de la route sur un.palier 
situé près du virage de l'Est. Sa voiture 
s'est écrasée contre un arbre et s'est 
désintégrée. Jim Clark était mort lors
qu'il fut admis à l'hôpital. 

Agé de 32 ans, ce prestigieux pilote 
avait un palmarès plus éloquent en
core que celui de Juan Manuel Fangio 
puisqu'il totalise 25 victoires dans des 
Grands Prix. C'est en 1963 qu'il avait 
remporté- son premier titre de cham
pion du monde. ,_t-^. 

Conducteur fin et élégant, Jim Clark 
a connu la fin tragique, mais inexpli
quée encore, de tant de pilotes de 
course dont le métier contribue à per
mettre à l'usager commun d'une voi
ture de série de rouler avec le mini
mum de risques grâce à ceux qu'ils 
prennent, eux, pour: promouvoir cons
tamment la qualité de la mécanique et 
les performances des véhicules. 

Le sport automobile tout entier est 
en deuil à la suite de la tragédie 
d'Hockenheim car il perd l'un de ses 
plus grands pilotes. 

MARCHE 

Championnat romand 
de marche des P T T 

Ce sont les postiers de la Cité du 
Soleil qui auront l'honneur d'organiser 
le 1er juin 1968 les ïlles Championnats 
romands de marche des PTT. Cette 
manifestation connaît chaque année un 
succès réjouissant. 

Les organisateurs sierrois sont déjà 
à la tâche et vont faire le maximum 
afin de satisfaire, le? nombreux parti
cipants à cette course. C'est ainsi que 
le parcours a déjà «té choisi. Il em
pruntera les routes* d'Orzival et du 
stade et comprendrai 6 tous pour les 
dames (5 km), 12 tours pour les vété
rans et juniors (10 km) et 18 tours pour 
les seniors (15 km)'. Ce parcours se 
prête admirablement à ce genre de 
compétition et ne manquera pas de 
donner lieu à une belle bataille entre 
les principaux favoris. 

Tous les amateurs de ce sport ne 
manqueront pas de réserver la date du 
samedi 1er juin pour assister à une 
course pédestre de première valeur. Le 
comité d'organisation présidé par M. 
Gustave Masserey prépare ces journées 
avec le plus grand soin. Cz 

Cours des billets 
Franc français . . 86,50 - 89,50 
Mark allemand . . 107,— - 109,50 
Lire italienne . . . 68,— - 701/2 
Franc belge . . . . 8,50 - 8,75 
Pesetas 6,— - 6,30 
Dollar 4,29 - 4,34 
Livre sterling . . . 10,25 - 10,50 

GYMNASTIQUE 

Centre d'entraînement 
des gymnastes à l'artistique 

Dimanche matin, 7 avril, a eu lieu 
au centre d'entraînement de Sion, un 
examen pour l'obtention des tests fé
déraux de pupilles, numéro I et II. 

La taxation des exercices était as
surée par MM. Knupfer Michel et Aloys 
Schorer. 

Les concurrents devaient effectuer un 
exercice imposé aux barres parallèles, 
à l'exercice au sol, au saut de cheval 
et à la barre fixe. 

iCnq garçons ont obtenu l'insigne de 
test I, et six ont réussi le test II. Ils 
auront le droit de se présenter dans 
deux mois, au test II et au test III. 

Nous avons noté avec plaisir la pré
sence de M. Louis Borella, président 
de l'Association valaisanne des gyms 
à l'artistique ainsi que de quelques 
mordus de ce beau sport, ce qui cons
titue toujours un encouragement pour 
nos jeunes. 

Résultats 

Test I 
Rouiller D., Martigny 
Roh Dominique, Sion 
Oggier Jean, Sion 
Willy Daniel, Sion 
Staud Jean-P., Sion 2 
Test II 
Praplan Ph., Sion 
Rebord Yves, Ardon 
Moos Daniel, Sion 
Richard Bernard, Sion 
Mouthon G., Sion 
Mudry Pascal, Sion 

Toutes nos félicitations à ces jeunes 
gymnastes qui pourront arborer le bel 
insigne délivré par la commission fé
dérale de jeunesse. Nos encourage
ments vont à tous ceux qui ont échoué 
cette fois de fort peu. Ils auront l'oc
casion, après avoir entraîné leurs points 
faibles, de se présenter à un prochain 
examen. 

ATHLÉTISME 

ALLANT HABITER MEXICO 
MAINTENANT DEJA 

W e r n e r D u t t w e i l e r 
s e r a - t - i l suspendu ? 

Le recordman suisse du décathlon, 
Werner Duttweiler, a quitté la Suisse 
à destination de Mexico. Le maître de 
sport de Liestal séjournera dans la ca
pitale mexicaine jusqu'aux prochains 
Jeux olympiques. Il travaillera pour 
le compte d'une industrie chimique bâ-
loise et suivra également des cours à 
l'Université. Le Comité olympique 
suisse a mis à plusieurs reprises Werner 
Duttweiler et sa fédération en garde 
contre les conséquences de ce long 
séjour. Le COS a notamment rendu 
attentif Werner Duttweiler sur le point 
suivant du règlement d'application des 
règles olympiques : 

« Tout emploi doit être rempli de 
bonne foi et ne doit pas servir de 
couverture pour des possibilités exces
sives d'entraînement et de compétition. 
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diverses commissions pour l'excellence 
de leur travail. p. A. 
autres, qu'enseigner de l'histoire par 
exemple qui a le grave défaut de man
quer d'objectivité. 

C'est donc dans le programme sco
laire qu'il convient d'inclure l'enseigne
ment du pilotage à l'école. 

A ce sujet il nous paraît que les deux 
jardins de circulation en service en Va
lais devraient tout de même servir à 
quelque chose. Nous sommes étonnés de 
voir combien de localités ne s'intéres
sent pas à ces jardins qui ne coûtent 
rien à la collectivité, ou si peu, et qui 
permettent à des agents aprfaitement 
formés d'initier les enfants aux règles 
de la circulation. Il nous semble là qu'é
tant donné le manque d'enthousiasme 
des dirigeants communaux ou régio
naux, des ordres émanant du service 
cantonal intéressé pourraient être don
nés. 

Certains crieront peut-être au totali
tarisme ! C'est possible. Nous verrons 
cependant s'ils crieront toujours autant 
le jour où on les appelera par télé
phone pour venir reconnaître un ca
davre. 

La causerie de M. Bender a été suivie 
avec une extrême attention par tout 
l'auditoire qui s'est bien rendu compte 
qu'il avait en face de lui non pas un 
orateur apportant le salut du gouverne
ment, mais bien un homme de gou
vernement, c'est-à-dire un homme qui 
prévoit puisque l'art de gouverner c'est 
l'art de prévoir et qui entend bien dé
jouer autant que faire se peut l'avenir 
de la sécurité routière, lequel pour 
l'instant est bien loin d'être optimiste. 

Pour notre part, nous voudrions 
également relever que M. Bender a don
né des ordres précis aux brigades de 
circulation qui, non seulement inter-
vinedront et interviennent déjà à titre 
préventif, mais pour qu'elles continuent 

vdJl&m 

Pierre Masseraz 
chauffeur 

MARTIGNY 

Dans une grande maison comme 
Gertschen-Meubles Martigny, une li
vraison parfaite est particulièrement im
portante. De nouveaux meubles arri
vent journellement de la fabrique Gert-
schen à Naters. Journellement a lieu la 
livraison à la clientèle de meubles de 
Martigny. Jour après jour, la déména-
geuse des meubles Gertschen sillonne 
les routes. Au volant, M. Pierre Masse
raz. Il veille à ce que les meubles que 
vous venez d'acheter chez Gertschen 
vous soient fournis dans le délai pro
mis. Chez vous, à votre domicile, quel 
que soit le lieu où vous habitez. 

P94S 

DE LA BISE . . . 
UNE MULTITUDE 

Mats oui, une multitude de 
choses à dire. Une multitude de 
paroles à débiter. Une multitude 
de sujets à étudier. 

Pour ce, certains êtres les 
disent, les débitent, les étudient... 

Les analysent et les éclairas
sent tous les enchevêtrements de 
cette multitude ! 

Mais certains ont leurs propres 
problèmes et ferment l'horizon de 
leur cœur. 

Pour eux, aucun sens : une 
multitude. 
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Monsieur Louis MORET, à Charrat ; 
Madame et Monsieur Fernand VOL-

LUZ-GIROUD et leurs enfants Rey-
mond, Elisabeth et Claudine, à Char-
rat ; 

Monsieur et Madame Gilbert GIROUD-
BURNIER et leurs enfants Gilberte, 
Roseline, Paul-Henri et Jean-Marc, à 
Uvrier ; 

Madame veuve Louis MORET-CRET-
TON. à Charrat ; 

ainsi que les familles parentes et al
liées, ont le profond chagrin de faire 
part du décès de 

Madame 

Louis MORET 
née Marcelle GIROUD 

leur très chère épouse, sœur, belle-
sœur, belle-fille, tante, nièce, marraine 
et. cousine, enlevée à leur tendre.affec
tion, dans sa 46e année, après une lon
gue et pénible maladie, courageusement 
supportée, munie des sacrements de 
l'Eglise. 

La messe de sépulture aura lieu à 
Charrat le mardi 9 avril 1968, à 10 h. 

Domicile mortuaire : Les Grands-
Prés. 

Départ du convoi : La Douay, à 
9 h. 30. 

Cet avis tient lieu de lettre de faire-
part. 

t 
LA FANFARE MUNICIPALE 

L'« INDÉPENDANTE » DE CHARRAT 

a la douleur de faire part du décès de 

Madame 

Marcelle MORET 
épouse de son membre actif Louis 
Moret. 

Pour les obsèques, prière de consulter 
l'avis de la famille. 

Profondément touchée par les nom
breux témoignages de sympathie reçus 
lors de sa douloureuse épreuve, la fa
mille de 

MONSIEUR RENÉ MOREL 

à Bovernier 

exprime sa reconnaisance émue à tous 
ceux qui, par leurs messages, leur pré
sence, leurs dons, leurs envois de fleurs 
et de couronnes, ont pris part à sa 
douleur. Un merci spécial à l'Entre
prise Sarrasin S. A. et à leurs ouvriers, 

à la F. C. B. B., à la Cp. P. A. 103, au 
Martigny-Sports, à l'Imprimerie Mont-
fort, à l'école de Mlle Bruchez, à la 
classe 1919. 

Avril 1968. P 65423 S 

Centrale téléphonique mobile 
Le premier central téléphonique mo

bile a été mis en service le 23 mars 
1968 à Marly-Ie-Grand, où il fonctionne 
comme central de quartier du réseau 
de Fribourg. Environ 620 abonnés ont 
été raccordés au central mobile dans 
la nuit du 22 au 23 mars, recevant du 
même coup de nouveaux numéros. Dé
sormais, seuls les numéros figurant 
dans la nouvelle liste No 2 (édition 
1968-1969) sont valables. 

POURQUOI DES CENTRAUX 
MOBILES ? 

C'est pour faire face à la demande 
croissante de raccordements téléphoni
ques que les PTT ont entrepris la 
construction de centraux automatiques 
mobiles. Facilement transportables d'un 
endroit à l'autre du pays, ils seront 
principalement utilisés à des fins tem
poraires. 

Le central mobile se présente sous 
la forme d'une remorque métallique de 
10 m. 50 de longueur, 2 m. 50 de lar
geur et 3 m. 90 de hauteur. Les équi
pements de commutation, les sources 
d'alimentation, le système de ventila
tion et le répartiteur '.' principal sont 
identiques à ceux d'un central conven
tionnel. Le poids total de la remorque 
avec les installations est de 14 tonnes. 
Conforme aux prescriptions fédérales 
sur la circulation routière, la remorque 
peut être accouplée à un camion et 
transportée ainsi qu'à l'emplacement 
prévu. Une fois sur place, la remorque 
est placée sur des fondations en béton, 
puis le train de roulement est enlevé ; 
il est à disposition pour d'autres trans
ports. 

Un central mobile permet de des
servir 800 à 1000 abonnés selon le sys
tème de commutation ; il ne nécessite 
que 38 ou 44 lignes de jonction avec 
le central principal. Il est entièrement 
automatique, fonctionne sans surveil
lance permanente et possède tous les 
avantages d'un central téléphonique 
normal. Suivant les nécessités, deux 
centraux mobiles peuvent être connec
tés ensemble permettant d'alimenter 
1600, respectivement 2000 abonnés. Dès 
que les abonnés sont raccordés au cen
tral définitif, le central mobile peut 
aisément être déconnecté et transféré 
à un autre endroit. 

L'installation de centraux transpor
tables permet : 
— de décharger les centraux entière

ment occupés ; 
— de desservir plus rapidement les 

abonnés des nouveaux quartiers dans 
lesquels la construction d'un cen
tral permanent ne peut être envi
sagée immédiatement ; 

— de suppléer à l'insuffisance des li
gnes principales dans certaines ré
gions ou quartiers éloignés du cen
tral existant, évitant les investisse
ments prématurés qu'entraînerait la 
pose de câbles importants ; 

— de remplacer facilement les cen
traux défectueux, vétustés ou en 
transformation ; 

— de remplacer, presque sans délai, un 
central mis hors service à la suite 
de catastrophe (incendie, inondation, 
etc.). 

En conclusion, l'utilisation des cen
traux mobiles est économique et sou
ple dans tous les cas où une solution 
provisoire, de plus ou moins longue 
durée, doit être envisagée. Les cen
traux de ce type sont de ce fait appe
lés à rendre de nombreux et utiles 
services. 
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Radio-Sottens 
Mardi 9 avril 

6 10 Bonjour , à'' toirs; - 6 15 Informa
tions - 7 15 Miroir-pçemière - 8 00 9 00 
Informations - 9 05 La çlé des, chants. 
10 00 11 00 12 00 Informations - 11 05 
Divertissement musical - 12 05 Au ca
rillon de midi - 12 35 10,- 20, 50, 100. 
12 45 Informations - . 12 55 Le feuille
ton - 13 05 Mardi les gars - 13 15 Les 
nouveautés du disque - 13 30 Musique 
sans paroles - 14 00 Informations - 14 05 
Sur vos deux oreilles '— 14 30 Le monde 
chez vous - 15 00 Informations - 15 05 
Concert chez soi - 16 00 Informations. 
16 05 Le rendez-vous de seize heures. 
17 00 Informations - 17 05 Bonjour les 
enfants - 17 30 Jeunesse-club - 18 00 
Informations - 18 05 Le micro dans la 
vie - 18 45 Sports - 19 00 Le miroir du 
monde - 19 30 Bonsoir les enfants. 19 35 
La chaîne du bonheur - 22 30 Informa
tions - 23 00 Prélude ! à la nuit - 23 25 
Miroir-dernière - 23 30 Hymne national. 

Mercredi 10 avril 
6 10 Bonjour à tous - 6 15 Informa

tions - 7 15 Miroir-première - 8 00 9 00 
Informations - 9 05' A votre service. 
10 00 1100 12 00 Informations - 1105 
Concert romantique - 12 05 Au caril
lon de midi - 12 35 10, 20, 50. 100 - 12 45 
Informations - 12 55 Le feuilleton. 13 05 
Les nouveautés du disque - 13 30 Mu-
siqeu sans paroles - 14 00 Informations. 
14 05 Réalités - 14-30 La terre est ronde. 
15 00 Informations - 15 05 Concert chez 
soi - 16 00 Informations - 16 05 Le ren-
de»vous fde seize heures - 17 00 Infor
mations - 17 05 Perspectives - 17 30 
Jeunesse-club - 18 00 Informations. 
18 05 Le micro dans la vie - 18 45 Les 
sports - 19 00 Le miroir du monde. 19 30 
Bonsoir les enfants - 19 35 La Fa Mi. 
20 00 Magazine 68 - 20 20 Ce soir, nous 
écouterons - 20 30 Concert - 22 30 In
formations - 22 35 La semaine litté
raire - 23 00 Harmonies du soir - 23 25 
Miroir-dernière - 23 30 Hymne national. 

Télévision 

Mardi 
18 40 Bulletin de nouvelles - 18 45 

TV-spot - 18 50 Rendez-vous - 19 15 
TV-spot - 19 20 Trois petits tours et 
puis s'en vont - 19 25 Film : L'éventail 
de Séville - 19 55 TV-spot - 20 00 Tc-
léjournal - 20 15 TV-spot - 20 20 Carre
four - 20 35 Film : Au cœur du temps. 
21 25 Reportage : La Nubie sauvée des 
eaux - 2140 Personnalités de notre 
temps - 22 40 Téléjournal. 

Mercredi 
17 00 Le 5 à 6 des jeunes - 18 15 Vie 

et métier - 18 40 Bulletin de nouvelles. 
18 45 TV-spot - 18 50 Dix sur dix. 19 00 
Affaires publiques - 1915 TV-spot. 
19 20 Trois petits tours et puis s'en 
vont - 19 25 Film : L'éventail de Séville. 
19 55 TV-spot - 20 00 Téléjournal. 20 15 
TV-spot - 20 20 Carrefour - 20 35 Film: 
L'assassin est dans l'annuaire - 22 05 
Activités fédérales - 22 35 Téléjournal. 
22 45 Soir-information. 

Cinémas 

Cinéma ÉTOILE - Martigny 
Ce soir lundi - Séance de ••< film d'art 

et d'essai » : SOURIRES D'UNE NUIT 
D'ÉTÉ. - Demain mardi - Cinédoc : DU 
CAIRE AU CAP. - Dès mercredi 10. 
Une super-production d'André Hune-
belle : ESTOUFFADE A LA CARAÏBE. 

Cinéma CORSO - Martigny 

Lundi 8 et mardi - Une énigme pour 
Scotland-Yard : LE DÉFI DU MAL
TAIS, avec Joschim Fuchsebrger et So
phie Hardy. - Dès mercredi 10 - Un 
•-< western » âpre et mouvementé : UN 
DOLLAR ENTRE LES DENTS. 
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congés réguliers. 

jeune fille 
ou dame 
pour garder les 
enfants et aider à 
la lingerie. Bon 
gain. 
Faire offres : Au
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Cheville, Pont-de-
la-Morge. 
Tél. (027) 8 1138. 
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S'accoutumant à la vision rayée honr i -
zontalement par les lattes des persiennes, 
Dominique parv in t à dist inguer assez ne t 
tement les gestes de Béatrice. Elle la vit se 
pencher, t i rer les t iroirs d'un bureau, puis, 
se redressant, b raquer la lumière de sa 
lampe sur une liasse de papiers qu'elle t e 
nait dans sa main gauche. 

Dominique jugea le moment venu pour 
intervenir . Sans hésiter, elle bondit dans la 
pièce, s 'agrippa à sa cousine avant que cel-
ci eût le temps de comprendre ce qui lui 
arrivait . Elle lâcha la lampe. C'est dans 
l 'obscurité que Dominique tenta de lui a r 
racher les papiers. Ces papiers qui devaient 
constituer la preuve irréfutable de la du
plicité de Béatrice que Brice refusait d 'ad
mettre . De savoir cette p reuve à portée de 
sa main, Dominique avait ses forces décu
plées. Mais Béatrice était tout aussi décidée 
à ne pas s'en dessaisir et une lut te sans 
merci les dressa l 'une contre l 'autre . 

Après une vive résistance, Béatrice fut 
sur le point d 'échapper à l 'étreinte de son 
agresseur. Alors, perdant patience, Domini
que se résigna à uti l iser la prise de judo 
qu'elle avait déjà expér imentée sur Gérard 
d'Auberive. 

Vaincue, Béatrice laissa échapper un 
sourd gémissement et abandonna les pa
piers aux mains de Dominique qui, ne son

geant qu 'à son but in enfin conquis, re lâ
chait un peu son étreinte . 

En une seconde, toujours aussi si lencieu
sement, le corps de son adversaire sembla 
fondre contre elle, se disloquer. 

Bondissant vers le commuta teur pour 
donner de la lumière, Dominique s 'a t ten
dait à t rouver sa cousine étendue à terre , 
évanouie. Mais la pièce était vide ! 

Qu' importai t sa fuite ! Béatrice avait d is - , 
paru sans avoir prononcé un mot, mais elle 
laissait une preuve ent re les mains de Do
minique : les papiers qui venaient de lui 
ê t re ar rachés de hau te lu t te . 

Un très bref instant, elle demeura décon
certée par la rapidi té de la fuite de Béa t r i 
ce. Puis, seule, l 'euphorie de sa victoire 
l 'emporta. Qu ' impor ta i t ! Béatrice pouvait 
bien fuir... la preuve, une preuve, certes, 
accablante pour qu'elle l 'eût défendue avec 
tant d 'ardeur , ne demeurai t -e l le pas au 
pouvoir de Dominique ? 

Mais, au premier coup d'œil qu'elle j e t a 
su r ces papiers , enjeu d'une telle lut te , Do
minique fut abasourdie : 

— Qu'est-ce que... mais qu'est-ce ' q u e 
cela veut dire ? 

Des papiers commerciaux, des factures à 
entêtes de fournisseurs de graines et de ma
chines agricoles... ce n 'étai t que cela ! S tu-
Défaite, a t terrée , elle feuilleta la liasse. 
Rien d'autres.. . 

Mais alors pourquoi cette bataille, pour
quoi cette résistance de Béatrice ? Une ruse 
nouvelle pour égarer les soupçons de son 
agresseur ? i 

Peu t -ê t re voulait-elle ainsi l ' immobiliser, 
l 'occuper, tandis qu'elle filerait sans être 
poursuivie, regagnerai t sa chambre avant 
d'avoir pu être identifiée ? Dominique croy
ait voir clair maintenant . Elle avait agi trop 
vite, d'où sa fatale erreur . Les papiers 
qu'elle avait vu ent re les mains de sa cou
sine avaient dû être tirés par elle d'un dos
sier, dans ses recherches de... tout au t re 

chose. Elle se prépara i t sans doute à les re -
. me t t r e en place quand elle avait été as
saillie. 
- La jeune fille soupira. 

« Décidément, je ne suis pas de force et 
jamais je n 'a r r ivera i à t r iompher d 'eux ! » 

Main tenant elle associait à Béatrice ce 
« capable de tout » avit dit Ménoune, et 

_Denis Louvier , cet homme peu scrupuleux, 
dont la. haine pour Brice et les Merville 
devait ê t re implacable. 
, * .Associés, Sa rancune, sa soif de vengean
ce et l 'ambit ion hypocri te de Béatrice de 
Merville étaient redoutables. De quoi ne se
raient-i ls capables, ensemble, pour assouvir 
leurs mauva i s instincts ? Ils avaient pour 
eux l 'audace, le manque de scrupule, la 
ruse , ' l e mensonge. 

Et déjà, certes, ils allaient p répare r dès 
' ce soir une explication bien fourbe de la 
présence de Béatrice au bureau, au cas où 
elle serait révélée. 

« Cependant, protesta Dominique rageuse 
je ne les laisserai pas faire... je saurai bien 
les t rouver ; dussè-je ameute r le château, 
je les démasquerai . » 

' Laissant là les papiers inutiles, elle s 'é
lançait à la poursui te de Béatrice. Mais ce 
ne fût pas vers la maison qu'elle courut. Un 
coup d'œil à la pendule du bureau de Brice 
et un instant d e réflexion lui firent suppo
ser que Béatrice, pour brouil ler sa piste, 
avai t dû « se pe rd re dans la na ture ». 

Elle avait le temps de faire des détours 
avant de rejoindre son visi teur à la grille 
du parc où, plusieurs fois déjà, Dominique 
les avait vus monte r ensemble dans la voi
tu re qui les at tendait . Jamais l ' inconnu — 
en son for intérieur, elle ne le baptisait 
Denis Louvier — n 'arr ivai t avant minuit . 
Sans doute pour ne pas r isquer d 'être sur 
pris pa r quelqu 'un de la maison. 
'•L Une demi-heure les séparai t encore de 
l ' instant de leur rendez-vous habituel . Do
minique, par des raccourcis qu'elle étai t 

seule à connaître, arr iva à la petite grille 
du parc avant sa cousine. 

Ni la voiture ni l 'homme n 'é ta ient ' là . 
S 'armant de patience elle se blottit au cceur 
d'un massif de laur iers , non loin de la 
grille, poste d 'observation idéal d'où elle 
pouvait, non seulement voir, mais entendre 
sans être aperçue elle-même. 

Tout se passa comme elle l 'avait prévu. 
A peine eut-elle entendu une auto s 'ar rê

ter au-delà de la grille qu 'un brui t de pas 
légers l 'avert i t de l 'arr ivée de Béatrice 
a é r a n t elle, et ils se rejoignirent jus te 
dans l'allée. L 'hcmme qui entrai t , à son ha 
bitude, comme chez lui, fit quelques pas en 
face du buisson où se cachait Dominique. 

— Alors ? interrogea-t- i l anxieux. 
Béatrice avoua, ha le tante : 
— Alors... tout est ra té ! 
— Quoi ? di la voix masculine, durcie, 

explique-toi, voyons. 
Alors elle s'était expliquée, précise, bien 

que brève, et il lui avait répondu... 
Ce qu 'avai t entendu Dominique, là, en 

quelques minutes, avant que Béatrice et son 
visi teur ne s 'éloignent en voiture, elle ne 
l 'oublierait jamais . 

X 

Maintenant , dans la petite villa où il la 
conduisait à chacune de leur rencontre, 
Béatrice frissonnait sous le regard chargé 
de reproches de celui qui se tenait debout 
devant elle, bras croisés, comme un jus t i 
cier. 

— Ainsi, disait-il d'un ton acerbe, c'est 
un double échec ! Tu as été maladroi te sur 
toute la ligne et nous perdons sur les deux 
tableaux ! Ce soir, tu ne parviens pas à glis
ser dans ses dossiers les factures maquil lées 
et, tantôt , déjà, tu te fais presque pren
dre en flagrant délit dans la chambre de ta 
tan te ! Compliments, ma chère ! 

— J'ai joué de malchance, m u r m u r a la 
belle Béatrice, humble et repentante . 

(à suivre) 
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Une bien belle victoire sédunoise ! Résultats et classements - Résultats et classements 

Lugano se détache insensiblement ! 
Décidément, le match poursuite que se livrent en vue de conquérir le 

titre suprême, les quatre premières équipes du classement général n'est pas 
encore prêt de se terminer même si l'un des plus sérieux prétendants au titre 
se détache insensiblement de ses poursuivants. Il reste encore quelques jour
nées, et le susepnse va se poursuivre, ceci pour le plus grand plaisir des 
amateurs de football qui seront bien les derniers à s'en plaindre. 

Quand bien môme ce suspense con
tinue, il y a lieu de noter que dimanche 
les Grasshoppers ont commis un faux-
pas puisqu'ils ont dû concéder un match 
nul à La Chaux-de-Fonds où le club 
local pouvait enfin retrouver son ter
rain. Ce résultat indique clairement 
que ces prochains dimanches il faudra 
se méfier des Chaux-de-fonniers qui 
ne semblaient pas très méchants en 
cette reprise de championnat, mais qui 
avaient l'excuse, valable, de ne pas 
pouvoir s'entraîner ni jouer sur leur 
terrain comme les autres équipes. 

Zurich après avoir essuyé un échec 
face aux Ecossais s'est très bien repris 
et a réussi un carton que Lucerne n'est 
pas prêt d'oublier de sitôt. Lugano 
pour sa part a battu Granges c'est vrai, 
mais il semble bien que cette victoire 
a eu de la peine à se dessiner. 

En Suisse romande les yeux des ama
teurs de football étaient fixés sur deux 
rencontres. Lausanne - Servette d'une 
part et Sion - Bellinzone d'autre part. 

Le derby lémanique n'a pas tenu 
toutes ses promesses. A cela il y a plu
sieurs raisons. Tout d'abord le classe
ment plus que moyen des deux clubs. 
Ensuite le mauvais temps. Dès lors il 
ne faut pas s'étonner si les spectateurs 
ont boudé la rencontre. On a même eu 
l'impression par moments que les jou
eurs eux mômes n'étaient pas dans la 
course. Aussi, le partage des points 
est-il équitable. 

Tout autre a été le match de Sion 
où l'équipe locale qui n'avait plus rien 
fait de bon depuis six mois, si ce n'est 
le sursaut de Bâle il y a 15 jours, a 
finalement renoué avec la victoire. 

Certains dirigeants ont protesté lors
que nous avons écrit que des sanctions 
devaient être prises contre des joueurs. 
On n'a pas pris de sanctions mais on 
a pris des mesures. Ce que nous pré
conisions il y a 15 jours est arrivé. 

La reprise en main, la sérieuse re
prise en main a été effectuée et comme 
par hasard la victoire due à un meil
leur jeu est revenue. 

Avions-nous donc si tort que ça ? 
Si nous posons cette question c'est 

parce que nous estimons que trop de 
dirigeants ne supportent pas la plus 
petite remarque. Ils sont comme les 
dieux et se fâchent tout rouge lorsqu'on 
leur fait remarquer une erreur. Enfin ! 

Revenons à la victoire sédunoise qui 
est bien plus intéressante. 

Dimanche l'équipe a nettement mieux 
joué que d'habitude et nous en avons 
été heureux. Cependant, malgré cette 
sorte de renouveau que nous avons 
constaté, il faut admettre que le milieu 
du terrain étant stérile, les avants se 
fatiguent à venir chercher des balles 
très en arrière, ils se fatiguent égale
ment à remonter le terrain et lors
qu'il faut tirer au but ils sont à bout 
de souffle et ne peuvent marquer. Il 
y a donc un sérieux problème de demis, 
de milieu de terrain à résoudre. 

L'attaque est toujours aussi bonne 
mais on ne peut lui demander de tenir 
tout le terrain. 

Une autre source de plaisir c'est la 
très nette reprise de Biaggi. Il était 
moralement fatigué, dimanche il était 
complètement retrouvé. 

Tant mieux ! 

Le derby du Bas-Valais a tenu ses promesses 
La rencontre opposant Martigny à 

Monthey s'est finalement terminée par 
la victoire des Montheysans. Cette vic
toire aurait aussi bien pu être celles 
des Martignerains qui n'ont fait aucun 
complexe face au prétendant de LNB. 
Monthey a certes dominé, mais la dé
fense de Martigny a plié l'échiné mais 
ne s'est pas cassée. 

Il est dommage qu'une rencontre de 
cette importance soit quelque peu faus
sée par le mauvais état du terrain 

Ce match nous a permis une consta
tation. L'attaque montheysanne a perdu 
son percutant et ne marque plus de 
buts. Ceci risque fort d'être quelque 
peu dangereux lors des prochaines 

échéances, spécialement lorsqu'il s'a
gira des matches de barrages pour 
l'ascension. 

Par sa victoire, mais grâce aussi au 
fait que son poursuivant immédiat, en 
l'occurrence Etoile Carouge a perdu, 
Monthey maintient-son avance puisqu'à 
égalité de points avec Etoile Carouge 
mais un match en moins. 

Rarogne qui recevait Yverdon a perdu 
le bénéfice du partage des points à la 
suite d'un coup franc qui semblait 
arrêtable. Du fait de cette défaite, la 
situation des Haut-Valaisans reste 
toujours quelque peu critique, alors que 
celle de Martigny, malgré la défaite 
de dimanche, est meilleure. 

Ritz, héros du match ! 

Monthey - Martigny 1 - 0 
(mi-temps 1—0) 

Stade municipal de Monthey, temps 
exécrable, pluie, terrain lourd, glissant. 
1200 spectateurs environ. M. Despond, 
de Lausanne, peu inspiré, disons à sa 
décharge qu'il fut assez mal secondé 
par ses juges de touche. 

Monthey : Piccot, Arluna, Vernaz, 
Martin, Bosco, Nervi, Cametta, Donnet, 
Dirac, Anker, Turin. 

Martigny : Ritz, Cotture, Dupont, 
Bruttin, Dayen, Biaggi, Polli, Largey, 
Grand, Cotture, Putallaz. 

But : Donnet à la 42e minute. 
Notes : à la 60e Zanotti remplace 

Putallaz ; à la 70e Donnet est remplacé 
par Plaschy, à la 63e Largey est averti 
sur simulation d'Anker. 

SOUS LA PLUIE 

Martigny aura perdu hier à Monthey 
un point précieux et c'est un peu de 
leur faute. En effet, les gards du bord 
de la Dranse ont débuté ce match d'une 
façon craintive et quelque peu ner
veuse, disons que les Montheysans plus 
athlétiques, et ayant une force de 
frappe supérieure, se trouvaient plus à 
l'aise dans le bourbier mais cela n'ex
plique pas tout car, et Martigny nous 
la démontré en 2e mi-temps, il pouvait 
faire mieux. Il y eu en effet deux mi-
temps bien distinctes, la première à 
l'avantage de Monthey pour les raisons 
citées plus haut, et la 2e plutôt en fa
veur des poulains de Guy Moret qui 
eurent l'égalisation à leur portée mais 
qui échouèrent ! 

Malgré tout et malgré l'enjeu de ce 
match, le derby fut joué d'une façon 
certes virile, mais assez correcte, comp
te tenu des circonstances et d'une cer
taine catégorie de public qui a certes 
le droit de'ncourager ses favoris, sans 
pour cela se laisser aller à des paroles 
quelque peu osées ! Malgré tout, cette 
rencontre entre le leader et son collè
gue cantonal aura tout de même ap
porté quelque chose de positif et en 
disant cela nous voulons parler de la 
performance du jeune gardien de Mar
tigny : Roger Ritz. Pendant toute la 
rencontre il fut impeccable, boxant, 
bloquant, plongeant avec un rare bon
heur, car si toute l'équipe de Martigny 
est à féliciter, un éloge spécial va à 
Ritz qui le mérite et comment ! 

Les Montheysans furent très bon en 
première mi-temps surtout, fléchissant 
quelque peu en 2e et cela aurait pu 
lui coûter l'enjeu sans le très bon 
gardien qu'est Piccot. Il y a cependant 
dans cette équipe d'excellentes indivi
dualités, tels Camatta, Dirac, Turin, 
Nervi sans oublier le sobre Vernaz. 

LA PARTIE 

Monthey par d'emblée à toute allure, 
Rit aura tout de suite l'occasion d'éta
ler sa classe. La pression des locaux 
sous la régie de Camatta se maintient 
pendant 20 bonnes minutes puis, petit 
à petit, par son homme moteur, Largey, 
déserre l'étreinte, sans pour cela in
quiéter outre mesure la défense mon
theysanne. Le tournant du match se 
situe à la 41e minute ou un coup franc 
est sifflé contre Monthey, pendant que 
l'on discute, Polli donne prestement à 
Largey en position idéale, malheureu
sement celui-ci perd par ricochet la 
balle, alors qu'il se trouvait seul face 
à Piccot. Sur une remise de balle en 
faveur de Monthey à quinze mètres des 
buts de Martigny, la défense octodu-
rienne se trouve désemparée et Ca
matta, fin renard, fonce vers le but, 
donne en retrait, Donnet surgi à toute 
allure et bat Ritz imparablement. 

Dès la reprise, les choses changent 
quelque peu pour la bonne raison que 
Martigny attaque franchement alors 
que Monthey procède par contre-atta
ques souvent dangereuses mais l'ini-
tiatiVe reste à Martigny qui veut éga
liser et risque d'y parvenir à la 78e 
minute alors que Grand se trouve seul 
face à Piccot ; à la 82e alors que trois 
joueurs se trouvent également dans la 
même position, mais il est écrit que 
l'enjeu doit rester aux Montheysans et 
c'est finalement sur le score acquis à 
la mi-temps que M. Desponds siffle la 
fin de la rencontre. 

Il nous reste qu'à souhaiter au FC 
Monthey bonne chance pour les éven
tuelles rencontres de promotion et au 
Martigny-Sports d'en tirer les leçons 
de cette rencontre pour les matches à 
venir. L. 

Sport-Toto 
La colonne gagnante est la suivante : 

2 x x 1 1 2 1 2 2 2 x x l 

LIGUE NATIONALE A 
Bienne - Young Boys 
C h a u x - d e - F . - Grasshopper s 
L a u s a n n e - Serve t te 
L u g a n o - Granges 
Sion - Bell inzone 
Young Fel lows - Bâle 
Zur ich - Luce rne 

CLASSEMENT 

1. Lugano 
2. Gras shoppe r s 
3. Bâ le 
4. Zur ich 
5. Young Boys 
6. L u c e r n e 
7. L a u s a n n e 
8. B ienne 
9. Sion 

10. C h a u x - d e - F o n d s 
11. Bel l inzone 
12. Se rve t t e 
13. Young Fel lows 
14. Granges 

LIGUE NATIONALE B 
B e r n e - X a m a x 
Brueh l - Mout ie r 
F r i b o u r g - S t -Ga l l 
Soleure - W i n t e r t h o u r 
T h o u n e - A a r a u 
U G S - Chiasso 
Wet t ingen - Baden 

CLASSEMENT 

1. W i n t e r t h o u r 
2. Sa in t -Ga l l 
3. A a r a u 
4. X a m a x 
5. Wet t ingen 
6. B rueh l 
7. T h o u n e 
8. Chiasso 
9. UGS 

10. F r i b o u r g 
11. So leure 
12. B a d e n 
13. Mout ie r 
14. B e r n e 

PREMIERE LIGUE 

Groupe romand 
U S Campagnes - Vevey 
Can tona l - Versoix 

J. 

18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
17 
17 
18 
18 
18 

J. 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
i f 
18 
18 
18 
18 
18 

CS Chenois - Fon ta inemelon 
Etoile Carouge - Le Locle 
Monthey - Mar t igny 
Rarogne - Yverdon 

CLASSEMENT 

1. Mon they 
J . 
16 

0—2 
0—0 
2—2 
4—2 
2—0 
2—4 
8—0 

P t . 

27 
25 
25 
24 
20 
20 
19 
18 
15 
14 
14 
14 

8 
7 

0—2 
0—2 
2—3 
2—2 
1—1 
2—1 
0—0 

P t . 
28 
24 
22 
22 
21 
18 
17 
17 

n 16 
16 
15 
13 
8 L 1 

0~1 ik 1—0 feft 
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2. Etoile Carouge 
3. Yverdon 

4. Vevey 
5. Can tona l 
6. Le Locle 
7. Chênois 
8. Mar t igny 
9. Ra rogne 

10. C a m p a g n e s 
11. Versoix 
12. S t a d e L a u s a n n e 
13. Fon ta inemelon 

Groupe central 

P o r r e n t r u y - Mine rva 
Zofingue - Old Boys 
Be r thoud - L a n g e n t h a l 

17 
17 
16 
18 
15 
18 
17 
18 
17 
18 
18 
15 

. 
E m m e n b r u e c k e - S t - I m i e r 
D u e r r e n a s t - Bre i t enbach 
Concordia - Nords t e rn 

Groupe oriental 
B r u n n e n - Zoug 
Frauenfe ld - Amr i swi l 
K u e s n a c h t - Red S t a r 
Mendr i s ios ta r - Us te r 
Schaffhouse - Blue S t a r s 

DEUXIEME LIGUE 
Sa lquenen - S a x o n 
Vernayaz - Sai l lon 
S ie r re - Grône 
Ful ly - US Por t -Va la i s 
Col lombey - S t -Léonard 

C L A S S E M E N T 

1. S a x o n 
2. S ie r re 
3. Po r t -Va la i s 
4. S a i n t - L é o n a r d 
5. Ve rnayaz 
6. Sai l lon 
7. Fu l ly 
8. Sa lquenen 
9. S a i n t - M a u r i c e 

10. Grône 
11. Col lombey 

TROISIEME LIGUE 
Groupe I 
Conthey - Savièse 
Na te r s - Chala is 
Lens - Br igue 

J. 

17 
16 
16 
15 
16 
16 
17 
16 
16 
16 
17 

Gr imi sua t - Châ teauneuf 
La lden - Chippis 
Steg - Viège 

Groupe II 
Ardon - Mon they II 
Vétroz - Tro i s to r ren t s 
Vionnaz - Vouvry 
S t -Gingo lph - Riddes 
Ors iè res - Muraz 

26 
20 
19 
19 
18 
18 
14 
14 
13 
13 
12 

8 

0—0 
4—1 
1—1 
7—2 
2—0 
3—2 

2—1 
2—0 
2—1 
2—1 
3—0 

0—1 
4—1 
2—0 
4—3 
2—1 

P t . 

24 
21 
18 
17 
16 
16 
14 
13 
13 
13 
12 

1 - 1 
4—2 
1—1 
0—3 
5—3 
n d 

5—1 
2—2 
0—2 
2—1 
4—1 

JUNIORS A - Interrégionaux 
Coupe suisse des jeunes 
Genève - Valais 

QUATRIEME LIGUE 

Groupe I 
Lalden I I - Sa lquenen I I 
Steg I I - Ra rogne I I 
T o u r t e m a g n e - A g a r n 
Varen - Br igue I I 
Viège I I - St -Nicolas 
Groupe II 
S t - L é o n a r d II - Vétroz I I 
Chippis I I - Sa lquenen I I I 
Lens I I - Sier re I I 
Gr imi sua t I I - Ayen t 
Montana - Chala is I I 
Groupe III 
Ayent I I - ES Nendaz I I 
Savièse I I - Granges 
Evolène - N a x 
Bramois - Chippis I I I 
Vex - Grône I I 
Groupe IV 
Chamoson - I sérables 
Ley t ron - Ardon I I 
Saxon I I I - Erde 
Conthey I I - Evolène II 
Veysonnaz - ES Nendaz 
Groupe V 
Vollèges - Ors ières I I 
Sail lon I I - Evionnaz 
Riddes I I - Fu l ly I I 
Bagnes - Ley t ron I I 
Saxon I I - Mar t igny I I I 
Groupe VI 
Collombey - S t -Gingo lph 
Monthey I I I - S t -Maur i ce I 
Massongex - Tro i s to r ren t II 
Vouvry I I - Vionnaz I I 
JUNIORS A - 1er degré 

G r ô n e - Fu l ly • 
Conthey - Mon they (ar rê té 
45e minute) 
S ie r re - N a t e r s 
Sion I I - S t -Maur i ce 
Saxon - Ra rogne 

JUNIORS A - 2e degré 
Groupe I 
Chippis - Steg 
T o u r t e m a g n e - Va ren 
Chala is - Viège 
Br igue - A g a r n 
Groupe II 
S a i n t - L é o n a r d - Gr imi sua t 
Savièse - Lens 
Ayen t - Châ teauneuf 
Groupe III 
Vernayaz - Riddes 
Vouvry - Vollèges 

5-

0-
1-
1-
4-
2-

8-
2-
2-
1-
1-

4-
4-
0-
2-
2-

0-
4-

2— 
5-
2-

1-
0-
0-
2-
5-

2-

(>-
8-
0-

0-
à 

2-
1-
1-

0-
2-
0-
0-

1-
2 -
4-

0-
0-

-2 

- 5 
- 8 
_2 
- 0 
- 0 

- 0 
- 4 
- 0 
- 6 
- 2 

- 4 
- 3 
- 2 
- 2 
- 2 

- 3 
- 1 
11 
_2 
- 3 

- 0 
- 3 
- 1 
- 9 
- 1 

- 1 
- 1 
- 1 
- 2 

- 2 
la 

- 2 
- 4 
_2 

- 2 
-4 
- 8 
- 0 

- 3 
- 1 
-2 

- 1 
- 0 

FINALE DE He»ÎLIGUE 
POUR LA P R O M O T I O Î / E N Ire LIGUÉ 

Valais affrontera 

Vaud II et Fribourg 
Sur le plan romand, pour la désigna

tion de deux équipes de 2e ligue mon
tant en Ire ligue à la fin de la saison 
1967-1968, deux poules à trois réuni
ront les six champions de groupe de 
2e ligue de la Suisse romande. 

Ces deux poules à trois ont été for
mées comme suit : 

Groupe de finaliste No 5 : Genève 
(gr. 14), Neuchâtel (gr. 15), Vaud I 
(gr. 17). 

Groupe de finalistes No 6 : Valais 
(gr. 16), Vaud II (gr. 18), Fribourg (gr. 
13). 

Lors de la conférence des présidents 
des Associations romandes de football 
qui s'est tenue à Sion le samedi 6 avril 
1968 sous la présidence de M. René 
Favre, président de la ZUS, le tirage 
au sort des matches a été effectué et 
se présente de la manière suivante : 
Dimanche 19 mai 1968 : 

Genève - Vaud I 
Vaud II - Valais 

Dimanche 26 mai 
Vaud I - Neuchâtel 
Valais - Fribourg 

Dimanche 2 juin 
Neuchâtel - Genève 
Fribourg - Vaud II 

Dimanche 16 juin 
Neuchâtel - Vaud I 
Fribourg - Valais 

Dimanche 23 juin 
Genève - Neuchâtel 
Vaud II - Fribourg 

Pour être juste nous devrions écrire 
que les quatre échappés avaient droit 
à la victoire. Mais la loi du sport est 
ainsi. 

Il en est de même pour le jeune 
coureur Hugo Lier d'Affoltern qui s'est 
présenté le premier sur la piste de 
Frontenex pour sprinter, a passé la 
ligne d'arrivée, a levé les bras en signe 
de victoire sans se rendre compte qu'il 
devait encore effectuer un tour de piste. 
Pourtant il savait qu'il y avait ce 
fameux tour. C'est là une perte de 
mémoire qui lui coûte une victoire. 

CLASSEMENT 

1. Daniel Biolley (Fribourg) les 187 
km en 4 h. 30'36" ; 2. Félix Rennhard 
(Brugg) ; 3. Hugo Lier (Affoltern) ; 4. 
Erwin Thalmann (Meznau) m.t. ; 5. 
René Rutschmann (Seuzach) à 3'32" ; 6. 
Manfred Hofer (Berne) ; 7. Hermann 
Kalt (Zurich) ; 8. Bruno Elliker (Urdorf) 
9. Robert Reusser (Brugg) m.t. ; 10. 
Juerg Peter (Zurich) à '40'7. 

Excellente équipe Peugeot 
au Tour de Romand ie 

Gaston Plaud, directeur sportif de 
l'équipe Peugeot, a sélectionné les six 
coureurs suivants pour le Tour de 
Romandie : Désiré Letort, André Beys-
sière, Raymond Delisle, Jean Dumont, 
André Rabaute, André Zimmermann. 

Il s'agit donc de six coureurs fran
çais qui vont former une des bonnes 
équipes de la course romande car elle 

comprend de remarquables spécialistes 
des épreuves par 'étapes. 

Tour de l'Avenir 
Le Grand Prix Suisse de la route servira 

à la sélection et la préparation 
de l'équipe suisse 

Venu à Genève pour régler différen
tes questions concernant le test romand 
du kilomètre, Oscar Plattner a donné 
des précisions sur le programme de 
préparation des routiers suisses en 
fonction du prochain Tour de l'Avenir. 
Deux courses par étapes étrangères 
entreront en ligne de compte pour une 
première présélection : Le Circuit des 
Mines, (France, 26 avril au 1er mai), 
pour lequel Gilbert Perrenoud fonc
tionnera comme directeur sportif, et la 
Vuelta cycliste Novarra (Espagne du 
13 au 19 mai) où Oscar Plattner sur
veillera en personnes ses protégés. Les 
coureurs ayant participé à ces deux 
courses auront l'obligation de participer 
au Grand Prix suisse de la route (26-
29 mai). 

A l'issue de cette épreuve, les dix 
meilleurs seront réunis en camp d'en
traînement à Macolin (27 mai - 5 juin). 
Enfin, c'est au terme de ce camp que les 
huit coureurs appelés à défendre les 
couleurs helvétiques seront définitive
ment sélectionnés pour le Tour de 
l'Avenir dont le départ sera donnt le 
7 juin à Thonon et l'arrivée jugée le 
16 juin à Nancy. 

CYCLISME 

Perdre une course 

pour une perte de mémoire 

Bonne course d'un Sédunois 
Dimanche s'est courue par un temps 

plutôt mauvais, la 76e édition du Tour 
du lac Léman, la plus vieille épreuve 
suisse du genre. 

La victoire est revenue aux hommes 
qui ont osé tenter quelque chose et 
nous en sommes particulièrement heu
reux, car trop souvent chez nous nos 
coureurs d'élites attendent de voir ce 
qui va se passer. Pourtant on aurait 
été en droit de penser que 5 kilomètres 
après le départ tenter une échappée 
était une folie. Ça n'a pas été le cas 
et nous sommes heureux que le jeune 
coureur fribourgeois Daniel Biolley ait 
gagné. 

Première épreuve de la saison valaisanne 

le Prix Valloton a vu la suprématie alémanique 

Le Prix Valloton pour Juniors, organisé à Fully, ouvrait dimanche la saison 
du cylisme en Valais. 

Cette épreuve, longue de 92 km., était faite d'une boucle empruntant le 
classique circuit du vin gagné à Locarno et à Brissago. 

Cependant, la victoire de ce jeune coureur qui avait gagné l'année dernière 
la finale suisse pour amateurs, risque d'être en fait le signe que ce garçon est 
en forme actuellement, mais qu'il ne le sera plus en plein été lorsque la saison 
du cyclisme battra son plein et que les épreuves seront pénibles. 

Ce Prix Valloton nous a permis de constater que dans l'ensemble les cou
reurs alémaniques étaient déjà en forme. Ceci ne veut pas forcément dire que 
les romands ne le sont pas. Simplement certains ont de l'avance dans leur pré
paration et d'autres peut-être un peu de retard, retard qui sera facilement com
blé puisque la saison a officiellement débuté. 

Classement du Prix Valloton (70 partants, 53 classés) : 1. Bruno Hubschmid 
(Brugg), les 92 km. en 2 h. 29 01 (moyenne 37 km. 042) - 2. Bruno Janki (Coire) 
3. Werner Schibli (Dcettingen) - 4. Peter Frei (Oberchrendigen) - 5. Henri Blaser 
(Buchs) - 6. Marcel Fischer (Brugg) - 7. Roland Salm (Riniken) - 8. Urs Knecht 
(Winterthour) - 9. Herbert Anschli (Emmenbrùcke) - 10. Bruno Keller (Zurich). 
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CLASSIQUE ? 
MODERNE ? 
STYLE ? 
en tout cas... 

visitez... 

la plus ancienne 
maison valaisanne 
de meubles de Lausanne 

Un des plus grands 
choix de Suisse. 

Automobilistes 

A Attention 

Grande 

EXPOSIT ION 
DE VOITURES D'OCCASION 

FORD 

Place de la Patinoire, SION 
du 7 au 16 avril 1968 

Nos occasions 
Livrées prêtes * Rénovées 
l'expertise et garanties 

Crédit facile - Grand choix 

1 VW 1300, mot . 1,5 
1 VW 1300 
1 VW 1500 
1 2 CV 
1 Citroën Ami 6 
1 Aust in 850 
1 F ia t 2300 
3 12 M, 2 por tes 
2 1 2 M T S 
4 17 M TS 
2 20 M - 20 M T S 
1 Alfa Giulia TI/1600 
1 Simca G L S 
2 Opel Record 1700 
1 Opel 1200 
1 T r i u m p h Hera ld 
1 Opel Rekord Olymat t 
1 T r i u m p h Hera ld cabi 

Utilitaires : 
1 Estafe t te R e n a u l t 
1 Aus t in Trave l l e r 
3 Combi 17 M 1964-
1 Combi V a u x h a l l 

1963 
1965 
1965 
1965 

1966 

•1965 

1967 
1966 
1965 
1961 
1963 
1962 
1963 

-1965 
-1967 
-1967 
-1966 
1963 
1965 

-1967 
1961 
1963 
1964 
1965 

1965 
1964 

-1966 

Vente exclusive : 

SION: 
Roger Valmaggia Télé
phone (027) 2 40 30 
J. L. Bon vin Tél. (027) 8 11 42 

MARTIGNY : 
M. Carron Tél. (026) 2 32 45 
Tresoldi Attilio Télé
phone (027)2 12 71 - 72 

Garage Valaisan 
K a s p a r F r è r e s 

S I O N Tel 'P27J 2 1 2 7 l / > 2 

P377S 

LES GRANDS MAGASINS 

"M 

On demande pour tout de suite ou date 
a convenir 

chauffeur 
j?°pr camions de chantier. Semaine de 
* jours. Conditions intéressantes. 
jjf présenter ou adresser offres à Pouly 
'elépJlone (021) 5120 56. 
Transports S.A., Vevey, av. Guisan, 16 

P. 70-4 V 

AUX 

H/Il LE 
MEUBLES 

— Une sélection de meubles et mobiliers 
infiniment divers. 

— Elégance de bon ton. 
— Fini impeccable. 
— Robustesse née de la qualité. 
— Nous reprenons vos anciens meubles en 

paiement. 
— Garantie sur facture. 
— Service échange. 

LAUSANNE : maison-mère, rue des Terreaux, 13 bis, 15 et 17 tél. (021) 22 99 99 
LAUSANNE : 2, ruelle du Grand-St-Jean tél. (021) 22 07 55 

EXPOSITION 3000 m* 
Si vous le désirez et sans engagement, vous pouvez visiter notre magnifique 
exposition, hors des heures de bureau, sur rendez-vous, en nous téléphonant. 

r 

Direction : C. & J. Marschall 

S I O N I Rue de la Dixence 9. Tél. (027) 2 57 3 0 
(en face de l'ancien hôpital) 

B 
O 
N 

a, 
3 
O 
o 

'01 
T3 

•a 

Je désire recevoir sans engagement votre do
cumentation illustrée. 

Nom _ 

Prénom 

Profession .'. 

Adresse 

—L 

Gonset 

Un tricot tout 
nouveau, un pull 
qui suit la mode 

et, pour vous, 
une nouvelle 

raison de plaire. 
Pullover à col roulé, 

tricot Nyltrance 
ajouré, blanc, 

vert mousse ou 
pistache, marine, ciel, 

cyclamen, abricot, 
brun brique ou 

pékinois, 
tailles 40 à 46 

seulement 12.90 
MARTIGNY 

APPARTEMENTS! 
À VENDRE I ' 

• • 

M. Marcel MORET informe les intéressés qu'il a mis 
en chantier le bâtiment « SOLEIL LEVANT II », aux 
Epeneys. 
Cet immeuble se vend, comme le premier, par ap
partements. 
Les appartements seront à disposition des acqué
reurs au printemps 1969. Vue imprenable. 

Prix : studios 
3 pièces 
4 pièces • 

• 

dès 
dès 
dès 

Fr. 20.000 
Fr. 68.000 
Fr. 85.000 

Les places de parc dans le parking souterrain joux
tant le bâtiment sont vendues séparément. 

Appartement-témoin à disposition des intéressés. 

«SOLEIL LEVANT II »> ',. 
Marcel MORET, Martigny 
(026) 2 2212 

P 2 4 3 S 

• 

Demandez „Le Confédéré 
dans les établissements publics 

• 
; . 

Superbe 

démontable, 4 ans env. à vendre. - Di
mensions 28,60x6,50 m., complètement 
doublé et isolé au matelas contraphon, 
9 fenêtres vitrage couverture éternit, 
travées de panneaux de 1,30 m. à l'état 
de neuf. Conviendrait pour cantine, 
dortoirs, colonies de vacances d'été et 
d'hiver, collège, etc. Cédé à moitié prix. 

S'adresser à : Raymond Michel, 
1897 BOUVERET - Tél. (021) 60 62 47. 

P24458 S 

50 DUVETS 
neufs, 120x160 cm. 
belle qualité, lé
gers • et chauds, 

Fr. 35,— pièce 
G. Kurth, 
1038 Bercher 
Tél. (021) 81 82 19. 

P 1673 L 

ATTENTION 
le kg. Fr. 

Salami Nostrano 
haché gros 12,— 

Salami Milano la 
—: 10,20 

Salami Azione 8,90 
Salametti Extra, 
haché gros 9,80 

Salametti tipo Mi
lano 8,— 

Salametti «Azione» 
— 7,30 

Saucisses de porc 
à cuire 5,80 

Mortadella tipo 
Bologna 6,90 

Mortadela Vis-
mara 8,— 

Lard maigre sé
ché à l'air 7,80 

Viande de vache 
p. bouillir 5,30 

Viande de mouton, 
p. ragoût 4,90 

Viande de mouton, 
épaule 6,80 

Salametti ménage 
— 6,40 

Port payé 
de Fr. 100 — 
>/• port payé de 
Fr. 60,— 
Boucherie-Char
cuterie P. Fiori 
6604 hocarno 
Tél. (093) 7 15 72 

P 2077 O 

Semenceaux 
Import. 67 
Bintje - Désirée 
Tardives - etc. 
toutes quantités. 
Schwab, cultures, 
Payerne. 
Tél. (037) 61 27 38. 

P217-2E 

Je cherche à louer 
ou évent. à acheter 
2 à 3000 m. de 

TERRAIN 
agricole 

à Martigny. 

Tél. (026) 2 34 06. 

Lisez 

« Le Confédéré > 

Corbillards-

automobiles 

Cercueils 

Couronnes 

Incinération Transports internationaux 

Pompes funèbres 

MARC CHAPPOT - MARTIGNY 
• 

Téléphones (026) 2 24 13 et 2 26 86 
P607S 

- " 13 1 '. > . *> • 

• 

.-

^ Mart igny - Etoile ^ 
Ce soir lundi - (18 ans révolus). 
Film d'art et d'essai : 

SOURIRES D'UNE NUIT D'ÉTÉ 
Un impertinent chef-d'œuvre de 
Bergman. 
Mardi 9 - (16 ans révolus). - Ci-
nédoc - 22.000 km. à travers l'A
frique : 

DU CAIRE AU CAP 

*jAr Mart igny-Corso ^ 
Lundi 8 et mardi 9 - (18 ans ré
volus) - Un « Edgar Wallace » ré 
servé aux amateurs d'émotions 
fortes : 

LE DÉFI DU MALTAIS 

avec Joachim Fuchsberger et So
phie Hardy. 

Joli lot de 

TUYAUX D'OCCASION 
et neufs 
toutes dimensions. . 

Consignez à temps chez : 
Gilbert Rebord, av. Oscar-Bider 

Atelier mécanique - SION 
Tél. (027) 212 74 et 2 46 96 

P24816 S 

Ménage soigné (3 personnes), cherche 
pour tout de suite ou date à convenir 

EMPLOYÉE 
DE MAISON 

sachant cuisiner. Vie de famille, bon 
salaire. 
Faire offres s/chiffres AS 7811S aux 
Annonces suisses S. A. « ASSA » 
1951 SION. AS 639 S 

A louer, aux Epeneys, Martigny 

APPARTEMENT 
4 pièces >/•>, tout confort, avec ga
rage y compris. Fr. 350,— plus 
chauffage. 
S'adresser à : 
Paul Marti, rue de Plaisance, Mar
tigny, tél. (026) 2 27 37. 

P 65460 S 

1000 

THUYAS 
la, avec motte, à liquider 

150 à 200 cm. Fr. 6,50 pièce. 
Tél. (027) 8 72 44 LEYTRON. 
Tél. (026) 6 26 91 SAXON ' 

P 23904 S 

I 

11 

b 

. 
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LITTRE PARLEMENTAIRE 

La loi sur les établissements publics mi 
Dans notre dernière lettre, nous 

avons énuméré les personnes et les 
établissements assujettis ou non à la 
loi sur les établissements publics et le 
commerce des boissons alcooliques. 

Nous allons examiner aujourd'hui les 
patentes délivrées pour chaque catégo
rie d'établisscmnets publics. 

Les auteurs du projet ont rayé de la 
loi le mot « concession » en le rempla
çant par le mot « patente ». Ils justi
fient la nouvelle terminologie en allé
guant à juste titre que la notion juri
dique de concession signifie soit l'au
torisation d'utiliser de façon intensive 
le domaine public (concession hydrau
liques, gravières, etc.), soit celle d'exer
cer une activité réservée à l'Etat par 
monopole (transports publics, vente de 
sels, etc.). Or l'activité d'un cafetier ou 
d'un hôtelier relève d'une simple auto
risation (qui fait l'objet d'une patente) 
et non d'un monopole de l'Etat. 

Aucun débat n'a été entamé sur cette 
question qui est une des nouveautés du 
projet. 

L'article 7 du projet dispose que les 
patentes délivrées pour l'exploitation 
d'un établissement public sont les sui
vantes : 

PATENTE A (hôtel) — Donnant le 
droit de loger des hôtes et de leur 
servir, ainsi qu'aux passants, des mets 
et des boissons à consommer sur place. 

Le projet du Conseil d'Etat n'in
cluait pas les passants dans la patente 
d'hôtel, à savoir les personnes qui ne 
logent pas dans l'établissement. La 
commission parlementaire a corrigé 
cette anomalie, en estimant qu'on ne 
saurait interdire à un passant ou à 
l'invité d'un hôte de l'établissement pa
tenté de se faire servir des mets ou des 
boissons, sans rendre difficile, voire im
possible, l'application de la loi par 
l'hôtelier qui ne peut chasser les clients, 
notamment pendant la haute saison 
touristique. 

D'ailleurs, en pratique, les choses se 
passent ainsi et il est inutile d'insérer 
dans la loi des dispositions restrictives 
qui seraient constamment démenties 

La semaine 
en Suisse 

Lundi 1er avril 
• CONFEDERATION — Le prix de 
Pessence augmente d'un centime, 
alors que le Kilo d'huile diesel fait 
un saut de 2,2 centimes. Ces deux 
augmentations doivent apporter 33 
millions supplémentaires au compte 
routier. 
• BERNE — Arrivée du roi de Nor
vège Olav V qui, en visite officielle 
dans notre pays, est accueilli par le 
Conseil fédéral. 
• TESSIN — La police saisit à un 
guichet à bagages de la gare de 
Chiasso une serviette contenant 298 
fausses pièces d'or. Les faussaires 
sont sous les verrous. 

Mardi 2 avril 
• VAUD — Renat Emch, coupable 
d'avoir assassiné son fils âgé de 23 
ans, est condamné à 16 ans de pri
son par le Tribunal criminel de 
Lausanne. 
• BALE — La police arrête l'au
teur du meurtre de M. Zurcher, de 
Bâle. Il s'agit d'un jeune homme de 
18 ans, coupable également d'un as
sassinat à Mulhouse. 

Mercredi 3 avril 
• VALAIS — Le deuxième mésos-
caphe de M. Jacques Piccard quitte 
les ateliers de Monthey où il a été 
construit, pour Palm Beach aux 
Etats-Unis, oii il participera à des 
recherches scientifiques. 

Jeudi 4 avril 
• GENEVE — Dernière journée en 
Suisse du roi Olav V de Norvège, 
qui visite le siège du CICR, et prend 
ensuite l'avion à Cointrin, après 
avoir été l'hôte du gouvernement 
genevois. 

Vendredi 5 avril 
• GENEVE — M. Thant pose là 
première pierre de la nouvelle aile 
du bâtiment de l'ONU, en compa
gnie de M. Spuehler, président de la 
Confédération. Dans son allocution, 
le secrétaire de l'ONU déclare que 
l'espoir est meilleur que jamais de 
voir le dialogue s'engager entre 
Washington et Hanoï. 
• SCHWYTZ — Trois petits gar
çons de cinq ans se noient dans le 
lac artificiel de la Sihl, près d'Ein-
siedeln. La glace cède, alors qu'ils 
jouaient sur le lac gelé. 

Samedi 6 avril 
• ARGOV1E — Au cours d'une dis
pute, en pleine campagne, un homme 
tue sa femme à coups de cric, puis, 
le lendemain retourne à son travail, 
comme si de rien n'était. Arrêté à 
Winterthour, il passe aux aveux. 

Dimanche 7 avril 
• VALAIS — Deux touristes an
glais qui effectuaient la traversée de 
Saas-Fee à Zermatt par l'Adlerpass, 
col difficilement praticable à cette 
période de l'année, chutent dans les 
rochers. L'un décède, alors que son 
compagnon est grièvement blessé. 

par les faits et exigeraient la mise sur 
pied d'un organe de contrôle impor
tant, inquisiteur et tatillon ! 

D'autre part, dans la patente A, le 
terme de « boissons » doit être entendu 
dans le sens le plus large, donc sans 
aucune restriction. 

Mais il va de soi que si l'hôtelier, 
titulaire de la patente A, désire exploi
ter parallèlement un café-restaurant 
annexé à son hôtel et ouvert au public 
en général, il devra préalablement ob
tenir la patente E que nous verrons 
ultérieurement. Dans ce cas, il cumu
lera les patentes A et E. 

PATENTE B (hôtel garni) — Don
nant le droit de loger des hôtes et de 
leur servir le petit-déjeuner ainsi que 
des boissons. 

Le texte original du Conseil d'Etat 
n'offrait pas au titulaire de la patente B 
la faculté de servir à ses hôtes des 
boissons, à l'exclusion de petit-déjeu
ner. La commission parlementaire a 
voulu tenir compte de la pratique 
communément admise, comme elle l'a 
fait pour la patente A. 

Mais il faut bien souligner qu'en 
l'espèce, le service des mets et des 
boissons de toute nature ne concerne 
que les hôtes de l'hôtel et non pas les 
passants ou d'autres personnes. Voilà 
la différence entre les patentes A et B. 

PATENTES C (homes, instituts 
d'éducation) — Donnant le droit de 
loger des enfants et des jeunes gens 
de moins de 25 ans et de leur servir 
la pension. 

Il s'agit en l'occurrence d'établisse
ments privés. En effet, nous avons vu 
précédemment que les établissements 
officiels d'instruction et d'éducation ne 
sont pas soumis à la loi que nous exa
minons, mais qu'ils font l'objet d'un 
contrôle directement assuré par l'Etat 
dans le cadre d'une autre législation. 

La commission parlementaire a porté 
l'âge des jeunes gens de 20 à 25 ans 
pour tenir compte de la durée des 
études et des questions d'allocations 
familiales dans le détail desquelles 
nous n'entrerons pas. 

Les boissons fermentées ou distillées 
sont évidemment exclues de la pa
tente C. 

PATENTE D (camping-caravaning) — 
Donnant le droit d'exploiter à titre 
professionnel un camp touristique de 
tentes ou de caravanes. 

Cette patente ne concerne que le 
logement et la place offerte aux hôtes 
pour leur séjour. Elle n'inclut pas la 
vente de boissons ou de mets qui, elle, 
fait l'objet de patentes complémentaires 
(café-restaurant, établissement sans al
cool). 

Le Conseil d'Etat prendra toutes les 
dispositions d'application dans le règle
ment d'exécution de la loi. 

Nous sommes ainsi arrivés au terme 
de l'énumération des patentes dites 
cantonales, c'est-à-dire accordées par 
le Département des finances, sous ré
serve de recours au Conseil d'Etat, con
formément aux dispositions de l'arrêté 
du 11 octobre 1966 concernant la pro
cédure administrative par-devant le 
Conseil d'Etat et ses départements. 

Les autres patentes sont accordées 
par le conseil communal. Si elles dé
rogent aux dispositions légales, notam
ment à celles qui prescrivent la clause 
du besoin, la décision du Conseil com
munal devra être homologuée par le 
Département des finances. 

En l'occurrence, que faut-il enten
dre par homologation ? Nous étudie
rons ce problème juridique important 
dans un prochain article, parce qu'il a 
donné lieu à une controverse homéri
que dans la Haute Assemblée, à la 
suite de la levée de boucliers des dé
putés présidents de communes. 

Pour aujourd'hui contentons-nous 

d'examiner les patentes dites commu
nales. 

PATENTE E (dancing) — Donnant le 
droit d'exploiter un établissement 
avec ou sans alcool dans lequel la 
danse publique est pratiquée régulière
ment. 

Cette nouvelle patente est destinée à 
remplacer les dispositions de l'arrêté 
du 28 juin 1946, modifié en 1959, relatif 
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à l'exploitation des dancings dans les 
différentes stations d'étrangers de mon
tagne et les principales localités tou
ristiques de plaine du canton. 

Notons d'emblée' que la répartition 
et le nombre des patentes E sont fixés 
par le Conseil d'Etat,.d'entente avec les 
conseils communaux intéressés, si l'on 
s'en tient au texte de l'article 19 du 
projet, tel qu'il ressort de la première 
lecture. 

On voit que la patente E forme un 
tout qui ne nécessite pas de son titu
laire la demande de patentes complé
mentaires, pour autant qu'il ne dépasse 
pas le cadre de la définition légale. 

PATENTE F (café-restaurant) — 
Donnant le droit de servir à des tiers 
des mets et des boissons à consommer 
sur place. 

Cette patente englobe le service de 
la restauration et des boissons de toute 
nature, y compris les boissons distillées. 
Le titulaire s'acquittera donc d'un droit 
unique au moment de l'ouverture de 
l'établissement, de sa reprise ou de son 
transfert dans un autre immeuble, ainsi 
que de redevances annuelles portant 
sur l'ensemble du contenu de la pa
tente, sans que les boissons distillées 
fassent l'objet d'une perception séparée. 

PATENTE G (pension alimentaire) — 
Donnant le droit de servir à plus de 5 
pensionnaires, aux heures des repas, les 
mets et des boissons à consommer sur 
place. 

Par heure des repas, on entend le 
laps de temps s'écoulant entre 4 et 9 
heures, 11 et 14 heures et 18 et 21 
heures. 

L'heure du petit-déjeuner peut paraî
tre bien matinale, mais on doit tenir 
compte des pensions offrant le cou
vert à des travailleurs en équipe. 

PATENTE H (établissement sans al
cool) — Donnant le droit de servir à 
des tiers les mets et des boissons sans 
alcool à consommer sur place. 

Nous y reviendrons lorsque nous par
lerons de la patente spéciale accordée, 
conformément aux dispositions légales 
actuellement en vigueur, aux tea-
rooms qui ont le droit de servir des 
boissons distillées, vermouths et vins 
doux. Qu'adviendra-t-il de cette pa
tente, si le projet de loi, qui règle cette 
question, est adopté ? 

PATENTE I — Donnant droit de 
servir des mets et des boissons dans 
une cantine installée en permanence 
pour des manifestations sportives. 

Sur le contenu même des patentes, 
le Grand Conseil a suivi les proposi
tions du Conseil d'Etat et les amende
ments de la commission parlementaire. 

Il reste à mettre parfaitement au clair 
la notion juridique d'homologation par 
le Département des finances des pa
tentes accordées par le Conseil com
munal. 

D'autre part, les patentes sont-elles 
accordées à l'établissement exclusive
ment ou à la personne qui l'exploite ? 
Le projet de loi semble répondre que 
la patente est à la fois réelle (rattachée 
à l'établissement) et personnelle (rat
tachée à la personne du titulaire). Nous 
y reviendrons. 

Jean Vogt 

L'assemblée générale de la section valaisanne du TCS, 
une véritable image d'un Valais dynamique 

C'est bien l'impression qui s'est dégagée de l'assemblée générale 
de la section valaisanne du Touring Club de Suisse, qui s'est démoulée 
samedi après-midi à Sion, sous la présidence de M. Paul Boven. 

Ce dernier, avant de donner connaissance de son rapport annuel, 
se plut à saluer la présence de nombreuses personnalités, au nombre 
desquelles il convient de citer M. Arthur Bender, conseiller d'Etat, chef 
du département de justice et police, M. Marcel Gard, membre d'honneur 
du TCS et ancien conseiller d'Etat, M. Jean Pierre Marquart, vice-direc
teur du TCS et rédacteur en chef du journal Le Touring, etc. 

Dans son rapport présidentiel, M. Bo
ven a effleuré tous les sujets qui pré
occupent les automobilistes. Construc
tions routières, renchérissement du car
burant, augmentation de la taxe sur les 
véhicules à moteur, etc. 

L'orateur a également largement évo
qué les diverses activités de la section 
laquelle est bien à l'image de notre can
ton, c'est-à-dire dynamique. Ce dyna
misme nous est du reste prouvé, si be
soin était, par l'augmentation du nom
bre, des sociétaires valaisans puisque de 
10.000 qu'il était il n'y a pas si long
temps, il a passé à plus de 13.200. Cette 
augmentaion situe bien celle enregistrée 
dans le nombre des véhicules à moteur 
qui sillonnent les routes du canton, 
nombre auquel il convient d'ajouter 
ceux, toujours plus nombreux, prove
nant de territoires étrangers au can
ton et même à la Suisse. Cette augmen
tation est certainement responsable du 
nombre élevé d'accidents, graves ou non 
qu'on déplore chaque année sur nos 
routes. Pourtant, M. Bender l'a relevé 
dans son allocution, ces accidents ne 
sont pas plus élevés chez nous que dans 
le canton de Neuchâtel par exemple qui 
n'a enregistré qu'un millier de véhi
cules supplémentaires, alors que le Va
lais en enregistrait 4.000. 

Les tempérants 
de la vitesse 

Lors de son rapport, M. Boven fit 
part à l'assemblée, où l'on notait la 

initiative lancée par M. le Docteur 
Adolphe Sierro, de Sion. 

Cette initiative tend à créer en Va
lais et même et surtout à l'échelon 
Suisse, une association des tempérants 
de la vitesse. 

Les membres de cette association por
teraient tous un insigne qui les distin
gueraient des autres usagers de la 
route. En outre, ils s'engageraient à ne 
pas dépasser les vitesses suivantes. 

60 km./h. sur les routes de monta
gnes - 80 km./h. sur les routes secon
daires - 100 km./h. sur les routes can
tonales - 120 km./h. sur les autoroutes. 

Dans l'idée de M. Sierro il s'agit, en 
imopsant ce choix aux conducteurs, de 
limiter les flots de sang qui se répan
dent sur les routes par suite d'accidents. 

Cette idée qui a de quoi surprendre 
peut cependant être étudiée et mise en 
application d'une manière valable. Cer
tes elle ne diminuera en rien le nom
bre des accidents, de ceci nous en som
mes persuadés. Elle aura en revanche 
l'avantage de limiter le nombre des 
morts et de blessés en cas de chocs, car 
il est prouvé que bien souvent la vi
tesse, sans être vraiment excessive, aug
mente, en cas de chocs, le nombre de 
victimes. 

En évoquant l'initiative du Dr Sierro, 
M. Paul Boven n'a pas caché qu'il dé
fendrait prochainement cette idée de
vant le comité central suisse du TCS. 

présence de nombreuses dames, d'une 

M. Celio : Intéresser la jeunesse 
la politique • 

« Que les autorités prévoyantes ten
tent de créer les bases pour un déve
loppement ordonné de notre société et 
de notre économie, et aussitôt, on les 
accuse de dirigisme, on leur reproche 
de porter atteinte à la structure fédé
raliste du pays et on leur fait le re
proche de freiner notre développement 
économique. Si, en revanche, elles ne 
font rien, elles sont rendues bien en
tendu responsables de l'inflation, du 
renchérissement et même du ralentis
sement de notre activité économique. » 

C'est en ces termes que M. Nello 
Celio, conseiller fédéral, après avoir 
salué les participants à la journée radi
cale de Schwytz, commença une allo
cution, dans laquelle il aborda les pro
blèmes les plus importants de la poli
tique helvétique. 

Afin de faire comprendre aux ci
toyens les nécessités d'une politique, 
les partis sont indispensables ; ils sont 
un rouage vital de notre vie démocra
tique, ce lien entre le magistrat qui 
a la responsabilité et le citoyen qui 
juge. Les associations économiques ont 
aussi un rôle à jouer, qui n'est pas de 
remplacer les partis : elles doivent dans 

la préparation des lois collaborer avec 
le législateur et assumer également cer
taines tâches, qui déchargent l'admi
nistration. Nous avons besoin aujour
d'hui de la collaboration de toutes les 
forces positives pour faire prospérer 
et avancer notre pays:1 

Il est important, poursuivit le magis
trat tessinois, d'intéresser la jeunesse 
à la politique. Nous savons qu'elle est 
mécontente. Si en Suisse, nos étudiants 
sont plus calmes que dans d'autres 
pays, nous devons admettre le bien-
fondé de nos traditions et des valeurs 
que nous défendons, mais reconnaître 
aussi ce qui est dépassé et vieilli dans 
nos institutions ; celles-ci doivent être 
rénovées. Il' faut revoir par exemple 
les méthodes de travail du Parlement, 
le décharger de tâches secondaires, 
afin de permettre une liquidation plus 
rapide des affaires. Cette réforme de 
l'Etat ne doit pas se faire dans an 
esprit doctrinaire, mais se baser sur 
les expériences pratiques que nous 
avons faites dans la gestion des affaires 
publiques. 
- Mais- il est d'autres urgences dont 

nous devons être conscients : la relève 

dans les cadres de notre économie, 
dans les professions techniques, chez les 
chercheurs n'est plus assurée. Nous de
vons former notre jeunesse, lui donner 
des possibilités accrues de développer 
sa formation professionnelle. L'aide 
fédérale aux Universités est d'une ur
gente nécessité. 

« Nous devons constater » poursuivit 
l'orateur « avec inquiétude l'évolution 
de notre expansion économique. Nous 
sommes arrivés à un stade de stagna
tion qui s'il devait se poursuivre nous 
interdirait cet accroissement de la 
prospérité commune que nous recher
chons. » 

Mais la technique, l'économie, les 
machines, les inventions inouïes, le 
bien-être ne sont pas le bonheur d'une 
nation. Ce qui assurera l'existence de 
notre pays, c'est une volonté commune, 
c'est un effort commun de créer une 
communauté, dans laquelle chacun 
contribue pour sa part à la réalisation 

. d'un but, qui est la défense de notre 
démocratie, de la dignité de l'homme et 
l'indépendance du pays » dit en con
clusion le magistrat tessinois. 

Trop de véhicules 
défectueux 

C'est l'impression qui s'est dégagée du 
rapport de la commission technique 
présenté par M. Philippe Simonetta. En 
effet cette commission a mis sur pied, 
l'année dernière, en collaboration avec 
les patrouilleurs du TCS et de la police 
cantonale, des contrôles de véhicules. 

Plus de 13.000 ont été contrôlés. Sur 
ce nombre, plus de 10.000 avaient les 
phares défectueux et. des centaines 
d'autres soit des feux arrières, soit les 
indicateurs de directions, soit les 
échappements, etc. Ces chiffres sont 
tout simplement énormes et prouvent 
hélas que si on recrute de nombreux 
membres au TCS Valais, ces membres 
ne sont pas assez conscients du danger 
que représentent ces véhicules en in
fraction, car c'en est une que de ne pas 
être en ordre, et a décidé fort sage
ment de renouveler ces campagnes de 
contrôle. 

La police assure notre vie 
et tente 

de faire notre bonheur 
M. Arthur Bender avait averti son 

auditoire en prenant la parole qu'il 
avait l'habitude d'être long. Il faut 
croire que ce n'est pas vrai, puisque 
personne dans la salle ne s'est plaint, 
bien au contraire. En ce qui nous con
cerne, nous pensons plutôt que les su
jets traités par M. Bender étaient si in
téressants qu'il aurait pu parler des 
heures durant que personne ne s'en se
rait plaint. 

M. Bender arpès avoir annoncé, pour 
le plus grand soulagement de l'auditoire 
qui n'en attendait pas tant, il est vrai 
qu'on avait perdu tout espoir à ce su
jet, M. Bender donc annonça que le 
programme routier valaisan avait été 
enfin mis en chantier et qu'il serait 
présenté lors de la prochaine session. 
Rappelons pour mémoire que lors de la 
récente session du Grand Conseil, plu
sieurs députés radicaux ont réclamé 
avec insistance ce programme routier, 
cette planification qui aurait dû être 
depuis établie. Puis M. Bender s'est 
attelé à chercher le pourquoi du nom
bre croissant des accidents. Nous n'al
lons pas revenir en détail, alors même 
que ce serait nécessaire étant donné 
leur valeur, sur les arguments avancés 
par l'orateur, mais nous allons plus spé
cialement nous attacher à une idée 
émise à cette occasion. 

L'école doit servir 
à quelque chose 

Il est clair qu'il faut entreprendre 
sans tarder une lutte implacable contre 
la tuerie routière. Il faut pour cela s'at
taquer au premier problème, en l'occur
rence le chauffeur, c'est-à-dire à 
l'homme 

Un bon chauffeur ne peut pas se 
faire en un jour, ni en un mois, ni mê
me en une année. Le fait d'obtenir le 
permis de conduire ne veut pas dire, 
mais alors pas du tout qu'on sait con
duire. Il faut des années de pratique 
pour arriver enfin à se comoprter con
venablement sur les routes. 

(Voir suite page 2) 




